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Courses à obstacles

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été

publiées, le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses à obstacles

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

MARSEILLE BORELY
���� ��� Jeudi 28 juin 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre BENSUSSAN -

Martine CODDE - Dominique de La PERRIERE - Gérard CAMERA

1026 ���� PRIX DE VAUVENARGUES

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000

ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

812 � Delice D’Helice, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Analandia

GER (Sholokhov IRE), 72 k (68 k), (12.000), Palmyr Racing

(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

�

878 � Perle De Darcan, f, bf, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et

Suama (Monsun GER), 68 k (64 k), (10.000), Charley Rossi (Mlle
E Fontaine), CHA Rossi (s)

�

845 Irresponsable, f, bf, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et Toujours

Amour IRE (Croco Rouge IRE), 66 k (63 k), (8.000), Mme Laura

Grizzetti (C Billardello), Mme L Grizzetti

�

722 � Clea De Boistron, f, np, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et

Sharon Du Berlais (Lute Antique), 70 k (67 k), (12.000), Charles

Hurtado (M Rame), JP Bernhardt (s)

�

Sib Valentine, f, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Nilene IRE

(Chineur), 68 k (65 k), (10.000), Barthelemy Vives (F Mouraret de
Vita), Mme F Gimmi Pellegrino

�

878 Gentiane De L’Aube, f, 4 ans, 70 k, (12.000), T Boumier

(B Claudic), JP Bernhardt (s)

�

913 Chachoun, h, 4 ans, 72 k (69 k), (12.000), A Hamel

(G Boinard), S Eveno

�

885 Etoo Sport, h, 4 ans, 70 k (67 k), (10.000), Mme M Rovel

(A Masson), S Eveno

�

18 Eurvad Pembo, f, 4 ans, 66 k, (8.000), Mlle C Berthouloux

(C Couillaud), PJ Fertillet

	
�

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 299 �

Eng. sup. : Chachoun

6 long, 5 long, 8 long, nez, 1 long, 1 long, 5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.

612 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.

357 � Scea Haras de Hosses.

242 � Mme Jean-Pierre Reverseau.

114 � Barthelemy Vives.

Perle De Darcan, réclamée 12.540,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’64

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le

déroulement de la course afin d’examiner notamment le parcours effectué

par la pouliche IRRESPONSABLE (Christophe BILLARDELLO), arrivé 3ème.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les

Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le plan

du parcours de la course, affiché aux balances, ne précisait pas que les plots

disposés sur la piste constituaient des points de passage obligé du parcours.

1027 ���� PRIX DES CHAMOIS

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 14.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

886 � Mount Silver (IRE), h, gr, 3 ans, par Kendargent et Parle Moi

IRE [Montjeu (IRE)], 69 k (66 k), Fabrice Petit (A Teissieux),
M Pimbonnet

�

393 � Le Val, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et La Buenaventura USA

(Monsun GER), 67 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (K Herzog),
JPJ Dubois

�

886 � Pessac, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Passing Burg

[Sageburg (IRE)], 70 k, Ecurie des Mouettes (G Re), R Chotard

�

953 � Sophienis, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Charbelle [Poliglote

(GB)], 65 k, Passion Racing Club (C Couillaud), PJ Fertillet

�

Mister Giorgina, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Surning Love

(Johann Quatz), 67 k, Marcel Chaouat (B Gelhay), PJ Fertillet

�

Ghost One, h, 3 ans, 67 k, Le Haras de la Gousserie

(B Claudic), R Chotard

	
�

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 296 �

3/4 long, 1,5 long, 20 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � The Kathryn Stud.

720 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

420 � Ecurie D.

285 � Patrick Chiche, Loic Audon.

135 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 03’59’’12

AIX-LES-BAINS
���� ��� Samedi 30 juin 2018

Commissaires des courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Christian MAILLARD - Christophe GICQUEL -

Jean-François CAMUS

1028 ���� PRIX DU SALEVE - PRIX ODS

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en

course de haies, reçu une allocation de 11.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches auxquels

le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Référence : +14.

818 Embrun Du Large, h, np, 4 ans, par Kapgarde et Kayagua

(Kahyasi IRE), 70 k (67��� k), Pascal Noue (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

915 � Solemare (IRE), h, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Lamarsa (Chichicastenango), 68 k (68��� k), �, Jean-Francois

Anthore (B Gelhay), M Pitart

�
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890 � En Avant Forez, f, ab, 4 ans, (AQ), par Network GER et

Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 67��� k (66 k), Ecurie

B.a.g. (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

915 � Elue De Sivola, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par

Une (Alberto Giacometti IRE), 68 k (64��� k), Herve Defretiere

(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

�

845 � High Alpha, h, b, 4 ans, par Fuisse et Kikinda (Daliapour IRE),

67 k (67��� k), Eckhard Sauren (D Mescam), C Fey (s)

�

915 � Mona Kerbili, f, 4 ans, 68 k (68��� k), P Goral (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 261 �

1,5 long, 5 long, 1 long, 20 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Pascal Noue.

726 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk, Enrico Ciampi.

429 � Mme Marie-Caroline Coyne.

297 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

165 � Patrick Chedeville.

Temps total : 04’13’’50

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

1029 ���� PRIX DE BELLEDONNE

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en

steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

913 � Ecole D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et

Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 68 k (68��� k), Mme

Bernard Le Gentil (B Lestrade), G Macaire (s)

�

Serial, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Segre [Fragrant Mix (IRE)],

67 k (64��� k), Mme Patrick Papot (AD Fouchet), G Macaire (s)

�

913 � Scat Succes, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Scanelle (Turgeon

USA), 67 k (67��� k), Damien Bellanger (B Gelhay), M Pitart

�

942 � Esprit De Quartier, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et

Pertinente (Robin Des Champs), 70 k (68��� k), Vcte Marcy de

Soultrait (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

935 Scout Toujours, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et

Scoutingaround USA (Deputy Minister CAN), 68 k (68��� k),

Gilbert Fagot (K Herzog), S Culin

�

5 partants ; 26 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 417 �

1 long 1/4, 1/2 long, 9 long, 9 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Bernard Le Gentil.

756 � Mme Benoit Gabeur.

441 � Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

299 � Vcte Eric de Soultrait.

141 � Scea Haras du Ma, Philippe Menard, Julien Menard.

Temps total : 04’34’’20

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Benjamin

GELHAY par une amende de 300 euros pour ne pas avoir respecté les

obligations et les interdictions mentionnées à l’article 43 du Code des

Courses au Galop.

CORLAY
���� ��� Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Philippe GARIN -

Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Hélène de CATUELAN -

Joseph Le MEAUX

1030 ���� PRIX KERGOLIO- VERANDALINE

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant

pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière

inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On ne passe pas la banquette)

941 Coraline, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Princess Alco

(Dom Alco), 71 k (68 k), Jean-Philippe Schaller (A Coupu),
J Planque (s)

�

Beau Rochelais, h, b, 7 ans, (AQ), par Goldneyev USA et

Perle Rochelaise (Scooter Bleu IRE), 71 k, Ecurie des Dunes

(A Gasnier), P Quinton (s)

�

Coqueluche, f, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Nymphette

(Funny Baby), 65 k, Mlle Elise Chayrigues (M Danglades),
A Chaille-Chaille

�

941 � Davidoff Du Patis, h, al, 5 ans, (AQ), par Prince Arch USA et

Ogustaine (Baby Turk IRE), 67 k (64 k), Gerard Husson

(E Metivier), XL Le Stang

�

940 Vivre A Redoue, h, gr, 9 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et

Noz De Redoue (Smadoun), 69 k, Mme Philippe Thomas

(E Bureller), S Gouyette

�

975 Balalaika, h, 7 ans, (AQ), 71 k, T Boivin (S Paillard), T Boivin �

941 � Chic Du Reverdy, h, 6 ans, (AQ), 70 k (67 k), JV Chaignon

(A Brunetti), GIL Chaignon

	
�

941 Cocheese, h, 6 ans, (AQ), 68 k, �, XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

	
�

964 � Calcium, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (S Colas),
P Raussin

	
�

997 Call Play, h, 6 ans, (AQ), 67 k (63 k), T Poche (Y Courmont),
T Poche

	
�

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 182 �

encolure, 20 long, 7 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.

396 � Mme Solange Esnouf.

231 � Mme Pierre Sayet, Maurice Marlin.

156 � Gerard Husson, Gilles Chaignon.

74 � Mme Philippe Thomas, Philippe Thomas.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la

chute du jockey Steven COLAS (CALCIUM), tombé dan sla ligne d’arrivée,

alors qu’il se défendait pour la 3ème place.

Aprs examen du film de contrôle, il a été établi de maniere indiscutable que

la chute était uniquement due à la collision avec un cheval en liberté qui a

traversé la piste et est venu percuter le cheval CALCIUM.

1031 ���� GRAND ST-CH-CROSS-COUNTRY DE

CORLAY-PRIX CARCARADEC-GROUPAMA DE

CORLAY

(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.600 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges

accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année

dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

La course sera précédée d’un défilé.

945 � Uniment, h, bf, 10 ans, (AQ), par Goldneyev USA et

Nasseseuse (Assessor IRE), 67 k, Leray (s) (C Lefebvre),
E Leray (s)

�

819 Colier D’Or, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et Hahasia

(Sleeping Car), 67 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard), Chemin

& Herpin (s)

�

764 � Eufrasie, f, bf, 11 ans, par East Of Heaven IRE et Haitza (Green

Dancer USA), 67 k, Thierry Poche (Mr T Guineheux), T Poche

�

927 Rinablue, f, np, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Codrina

(Sicyos USA), 64 k (65 k), Thierry Poche (V Chatellier), T Poche

�

867 Vidocq Du Rivage, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Petite

Venise (Astarabad USA), 66 k, Jacques Bigot (W Denuault),
J Bigot

�

764 � Star Rochelais, h, 12 ans, 68 k, �, Ecurie des Dunes

(A Gasnier), P Quinton (s)

�

686 � Poonam, h, 7 ans, 67 k, �, P Van Der Linden (R Le Stang),
XL Le Stang

�

932 Boa Du Bel, h, 7 ans, (AQ), 70 k, JC Gaubert (A Orain),
L Viel (s)

	
�

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 545 �

1 long, 1/2 long, 2 long, 4 long, loin, 7 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Suc. Paul-Claudius Chartier.

627 � Gheorghe Codre, Charles-Eric Mimouni.

297 � Jacques Bigot.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Vincent CHATELLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende

de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

(9 coups)

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. J. BIGOT

par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

X BO 2018/14 - obstacle



1032 ���	 PRIX HERVE DE FRESLON

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et

places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

821 � Meunier Tu Dors, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Melija

(Alamo Bay USA), 68 k (66 k), Mlle Justine Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

943 � Bolano D’Airy, h, al, 7 ans, (AQ), par Legolas JPN et Monita

D’Airy (Oblat), 70 k, �, Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

940 Lione Des Cotieres, f, gr, 10 ans, par Lion Noir (GB) et Ngaio

USA (Big Spruce USA), 65 k (66 k), Marcel Basset (A Desvaux),
R Chatel

�

Winer Des Cotieres, h, al, 12 ans, par Maille Pistol et Cathy

Des Cotieres (Shafoun), 67 k, Remi Richard (Mr T Guineheux),
R Chatel

�

945 Blue Pretender, h, bf, 10 ans, par Great Pretender IRE et

Label Bleu (Pistolet Bleu IRE), 71 k, Jerome Follain (S Paillard),
J Follain

�

940 Softy, h, 12 ans, (AQ), 67 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le

Stang

�

Shally De La Motte, f, 8 ans, 65 k (64 k), Earl Moreau

(Y Courmont), T Poche

	
�

7 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 352 �

Sans motif : Laskof.

2 long, 2 long, 15 long, 1 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Suc. Colette Legrand, Jean-Francois Legrand.

396 � Claude-Yves Pelsy.

1033 ���
 PRIX YVES LE GUALES DE MEZAUBRAN -

EQUICER

(Steeple-Chase)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

(On ne passe pas la banquette)

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

938 � Valseur De Sarti, h, b, 9 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et

Hopala (Shafoun), 71 k (69 k), Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

939 � Monsieur Oliver, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et

Samarkand USA (Saarland USA), 70 k, �, Rene Guillerm

(E Bureller), S Gouyette

�

939 � Star De La Coquais, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et

Nobystar (Village Star), 70 k (67 k), Thierry Poche (V Chatellier),
T Poche

�

939 � Tonight In Brion, h, gr, 11 ans, (AQ), par April Night et

Joslaine (Beyssac), 67 k (65 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

�

939 Petit Soleil, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Belle Sati (Valanour

IRE), 70 k (67 k), Rene Le Dortz (E Metivier), XL Le Stang

�

883 Intouchable, f, 7 ans, 68 k (65 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

�

866 � Calin D’Aubois, h, 10 ans, 71 k, Mme P Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

�

902 Nova De Teillee, f, 6 ans, 70 k (67 k), Ecurie Les Elegantes

(V Morin), ARM Lefeuvre

�

946 � Rose Des Brieres, f, 6 ans, 73 k (70 k), T Poche (A Coupu),
T Poche

	
�

959 � Plumix, h, 8 ans, 70 k (66 k), C Herman (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

	
�

889 � Gorvino, h, 5 ans, 68 k, Mme P Papot (A Gasnier), P Raussin 	
�

850 � Dimoimoon, f, 5 ans, 65 k (62 k), Mme MA Levesque (X Le
Fort), Mme MA Levesque

	
�

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 309 �

Eng. sup. : Valseur De Sarti

3/4 long, 4 long, 20 long, loin, 9 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

432 � Haras du Logis Saint Germain.

252 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.

81 � Rene Le Dortz.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Stephane LEBRUN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de

75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (8

coups)

SEGRE
���� ��� Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Jean-Claude FOURNIER -

Armel ANDROUIN - Anthony GIRARD - Michel FOURNIER

1034 ���� PRIX BMS (PX. PIERRE CHERRUAU)

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation

de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ritarita Has, f, al, 7 ans, par Smadoun et Rima Com POR

(Master Peace), 70 k, Mme Christelle Journiac (O Jouin),
P Journiac

�

737 As Solitaire, h, b, 8 ans, par Loup Solitaire USA et Very Cad

(Cadoudal), 70 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

�

810 � Le Meluflo, h, np, 8 ans, par Califet et La Balme (Denham Red),

73 k, Jean-Philippe Nicolas (E Rongere), JP Nicolas

�

1007 Ultra Mag, h, gr, 10 ans, par Martaline GB et Jane Des Tilleuls

(Turgeon USA), 68 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

�

958 Vedy De La Thinte, f, b, 9 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly

De La Thinte [Bamako III (FR)], 67 k (64 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

945 � Silverado, h, 8 ans, 75 k (72 k), �, L Edon (Y Kondoki),
E Lecoiffier

�

777 � Eagle De L’Aube, h, 7 ans, 68 k,�, E Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

�

943 � Vallon D’Estruval, h, 9 ans, (AQ), 71 k, Mme B Le Gentil

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 308 �

Eng. sup. : Vallon D’Estruval

4 long, 20 long, 6 long, 4 long, 7 long, 2,5 long, 8 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Scea Hamel Stud.

468 � Eric Prezelin, Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.

273 � Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

87 � Claude Favier.

Temps total : 06’19’’88

1035 ���� PRIX ANJOU IMMOBILIER (PRIX

PLANTAGENETS)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

958 � Docelle, f, bf, 5 ans, (AQ), par Early March GB et Lamberline

(Chamberlin), 66 k (66��� k), Pascal Dubois (R Julliot), P Dubois

�

787 Naday Idef, f, au, 5 ans, par Never On Sunday et To Green

GER [Greinton (GB)], 74 k (71 k), Didier Louis (Y Kondoki),
E Lecoiffier

�

1008 � Djacrok Deschastys, h, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Jack

Line (Conyers USA), 68 k, Mlle Martine-Pascale Laborde

(MA Dragon), S Foucher

�

986 Baldi Des Bois, h, b, 6 ans, par Balko et Diane Des Bois

(Village Star), 69 k, Mme Joelle Brillet (O Jouin), W Menuet (s)

�

942 � Imperceptible, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Something

Fine (Baby Turk IRE), 72 k, �, Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

738 Krackoff, h, 6 ans, 68 k (65 k), ANT Gregoire (A Rousse),
ANT Gregoire

�

1000 � Deesse De Montot, f, 5 ans, (AQ), 65 k (62 k), Mme P Chemin

(E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

���	

941 Douglass, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme S Crepin-Berard (P Blot),
G Denuault (s)

	
�

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 232 �

Eng. sup. : Deesse De Montot

8 long, 1/2 long, 1,5 long, loin, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Julien Grasland, Loic Fertillet.

468 � Agence I de F S.a.s., Gilles Gaucher.

273 � Guillaume Chatelus, Philippe Chatelus.

185 � Suc. Marcel Fouquenet, Mme Joelle Brillet.

87 � Mlle Ingrid Desagnat.

Temps total : 06’32’’33

Dimanche 1er juillet 2018

BO 2018/14 - obstacle XI



Une mise à pied de 2 jours a été infligée à Mr ENZO BONNET [Jockey] pour

le motif suivant: pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids

inférieur. [Cette personne s’est présentée devant les commissaires]

Le Cheval Deesse de Montot (no8) a été distancé de la 7ème place, son

jockey Enzo Bonnet, s’étant présenté à la pesée à un poids inférieur après

la course.

Suite à la réclamation du jockey Aurélien Rousse arrivé 6ème à l’encontre du

jockey Etienne Rongère arrivé 5ème, après vision du film et audition des

jockeys, les commissaires ont maintenu l’arrivée,

1036 ���� PRIX BAR PMU LE ST JAMES (PX ARCHIBALD)

(Steeple-Chase)
3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er

janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Sententza (GB), h, b, 5 ans, par Manduro GER et Forago USA

(Forestry USA), 67 k, Mme Isabelle Gibaud (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

852 � Dixit Du Granit, h, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et

Reine Du Granit (Video Rock), 68 k, Pierre-Olivier Robert

(E Rongere), J Marion (s)

�

743 Dark Embruns, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Jypsiquine (Lute Antique), 70 k, �, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

�

956 Lion Toto, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne (Turgeon

USA), 69 k (66 k), Mlle Elise Chayrigues (D Thomas), Mlle

E Chayrigues

�

907 � Danacoat, f, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Pepita

D’Armor (Start Fast), 65 k, David Le Page (A Moriceau),
E Lecoiffier

�

Loup Royal (IRE), h, 5 ans, 67 k, J Marion (s) (R Julliot),
J Marion (s)

�

904 Mer D’Iroise, f, 5 ans, 66 k (63 k), J Lepage (A Rousse),
JY Lepage

�

128 Dame De L’Atlas, f, 5 ans, (AQ), 65 k, S Foucher (H Lucas),
S Foucher

�

950 Dulcezza, f, 5 ans, (AQ), 65 k, JP Gasnier (O Jouin),
JP Gasnier

�

941 � Princesse De Loire, f, 5 ans, 65 k (62 k), C Derouet (S Evin),
J Marion (s)

	
�

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 328 �

Eng. sup. : Sententza (GB)

1 long, loin, loin, 3/4 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Francis Montauban.

468 � Pierre-Olivier Robert.

273 � Gilles Denizet.

185 � Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

87 � E.a.r.l. de Coet Parquet, David Le Page.

Temps total : 04’40’’79

CLAIREFONTAINE
���� ��� Lundi 2 juillet 2018

Commissaires des courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Patrick SABAROTS - Alain PAGES - Michel GUERNON

1037 ���	 PRIX AUDACE - FEMMES & CHALLENGES (PRIX

DU DOUET)

(Haies. - Mâles et Hongres)

Peloton A

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.

Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

Beau Saonois, h, b, 3 ans, par Saonois et Belle Gabrielle

(Kaldounevees), 66 k, Mme Henri Devin (M Regairaz),
D Bressou

�

Faucon, h, np, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Quisait

(Goldneyev USA), 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme

I Pacault

�

Master Tin, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Mind Master

USA (Mizzen Mast USA), 66 k (64 k), Dominique Allard (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

�

Zappeur, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Zauberlocke GER

(Sholokhov IRE), 66 k, Boutin (s) (L Philipperon), M Seror (s)

�

Full Paradayse, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Full Tune

(Green Tune USA), 66 k (67 k), Andre Duboe (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Sunday A Paris, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Haras de Quetieville

(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

Flyovergreen, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (D Gallon),
F Nicolle

�

Saaluste, h, 3 ans, 66 k, Mlle A Berger (S Pechaire),
JP Gallorini (s)

�

Westeros, h, 3 ans, 66 k, Y Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s) �

Tabouk, h, 3 ans, 68 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle),
C Scandella

��

Cascais, h, 3 ans, 66 k, Haras de Grandcamp Earl

(D Mescam), C Scandella

�

Rio Verde, h, 3 ans, 66 k, G Samama (A Gasnier),
J Boisnard (s)

	
�

12 partants ; 27 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 510 �

7 long, 2,5 long, encolure, 3 long, 2,5 long, 12 long, 8 long, 3 long, 20 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Henri Devin.

1 080 � Haras de Mirande.

630 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

427 � Boutin (s).

202 � Andre Duboe.

Temps total : 04’01’’10

Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur le hongre CASCAIS par le jockey Damien MESCAM.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Steven PECHAIRE en ses

explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir fait

preuve d’indiscipline au départ.

1038 ����	 PRIX AEROPORT DEAUVILLE NORMANDIE (PRIX

DU DOUET)

(Haies. - Mâles et Hongres)

Peloton B

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.

Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

Feu Follet, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi [Sageburg

(IRE)], 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade), G Macaire (s)

�

Super Alex, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Super Lina

(Linamix), 66 k, Julien Dubois (E Chazelle), JPH Dubois

�

Doctor Squeeze, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Gold Harvest

(Kaldounevees), 66 k, Mme Henri Devin (B Berenguer),
D Bressou

�

Bienveillant (GB), h, b, 3 ans, par Falco USA et Alfreda GB

(Unfuwain USA), 68 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T Gueguen),
F Nicolle

�

Bai De Baie, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Diamond Of

Diana (Kapgarde), 66 k (67 k), Mme Benoit Gabeur (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Bocage Has, h, 3 ans, 66 k, M Chaouat (T Chevillard),
F Nicolle

�

Ipic Yes, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Michel Doineau (C Couillaud),
PJ Fertillet

�

Montepertuso, h, 3 ans, 66 k, F Bianco (J Claudic),
M Rolland (s)

�

Fiston, h, 3 ans, 66 k, PH Bellaiche (B Claudic), P Leblanc �

Le Milos GB, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (A Gasnier),
P Raussin

��

Top Cross, m, 3 ans, 66 k, N Saltiel (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

�

Commando Delta, h, 3 ans, 66 k, S Vidal (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long 3/4, 6 long, 2,5 long, 2 long, tête, 8 long, 6 long, encolure, 7 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Ecurie D.

1 080 � Dream With Me Stable Inc.

630 � Mme Henri Devin.

427 � Stilvi Compania Financiera S.a.

202 � Ecurie des Vives Terres, Pa-Ouvry, Yves Le Reste.

Temps total : 04’03’’20

Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Pierre

RAUSSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros

pour non déclaration de castration du hongre LE MILOS (GB).

Les jockeys Thomas BEAURAIN et Steven COLAS étant souffrants, les

Commissaires ont autorisé respectivement leur remplacement sur le hongre

SUPER ALEX par le jockey Ervan CHAZELLE et le poulain LE MILOS (GB)

par le jockey Angelo GASNIER.

XII BO 2018/14 - obstacle



1039 ���
 PRIX CONFIANCE - FEMMES & CHALLENGES

(PRIX LEOPOLD D’ORSETTI)

(Steeple-Chase. - Handicap divisé)

Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation

France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant

couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept

premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit

été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur

un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera +8.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : + 8.

426 � Sir Nonantais, h, bf, 9 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),

67 k, Jean-Jacques Pineau (P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

963 � Derby Dete, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et Femme

D’Honneur (Take Risks), 65 k, Planque (s) (A Coupu),
J Planque (s)

�

946 � Kapistan, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Victoria Dalphi (Comte

Du Bourg), 70 k, Mme Catherine Coiffier (T Gueguen), F Nicolle

�

863 � Mat Maker, h, gr, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Laura’s

Dream (Bonnet Rouge), 67 k, Sourdeau de Beauregard (s)

(M Delage), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

971 � Vic Royal, h, b, 9 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale

(Start Fast), 64 k, Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
J Merienne

�

881 � Telenomie, h, b, 11 ans, (AQ), par Bernebeau et Nasseseuse

(Assessor IRE), 62 k, Ecurie Mirande (D Mescam), Mme

I Pacault

�

866 � Rockalonga, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Milonga (IRE)

(Barathea IRE), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

�

882 Amazone Du Lemo, f, 8 ans, (AQ), 64 k (66 k), M Le Floch

(L Solignac), A Le Clerc (s)

�

704 � Irakien, h , 6 ans, 63 k, �, Ecurie Michel Doineau

(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

�

881 � Kelforest, h, 6 ans, 62 k (63 k), JC Leleu (A Poirier),
GAB Leenders

��

925 � Mister Papy, h, 6 ans, 62 k, G Plisson (F Bayle), C Plisson �

897 � Mainmise, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme

I Pacault

�

510 Saint Xavier, h, 6 ans, 65 k, Mme P Papot (A Gasnier),
P Raussin

�

556 � Golden Chop, h, 10 ans, 73 k, A Chopard (T Chevillard),
F Nicolle

�

918 � Ci Blue, h, 6 ans, 67 k, Mme M Bryant (J Reveley), Y Fouin (s) �

925 � Santana Du Berlais, h, 5 ans, 62 k (62��� k), ROB Collet (s)

(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

16 partants ; 53 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 324 �

2,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 5 long, 1 long, 4,5 long, encolure, 9

long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Philippe Goupil.

3 300 � Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

1 950 � Jean-Pierre Coiffier.

1 350 � Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage, Mlle Magali Redon.

750 � Mme Gilbert Gallot.

375 � Jose de Muynck.

Temps total : 04’58’’30

Les jockeys Thomas BEAURAIN et Steven COLAS étant souffrants, les

Commissaires ont autorisé respectivement leur remplacement sur le hongre

SAINT XAVIER par le jockey Angelo GASNIERet le poulain ROCKALONGA

par le jockey Jordan DUCHENE.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic SOLIGNAC en ses

explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être

présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le

poids déclaré.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Ludovic

PHILIPPERON (SANTANA DU BERLAIS) au sujet de son incident de

harnachement survenu à la réception de l’oxer placé dans la diagonale.

Ledit jockey a déclaré qu’il avait été déséquilibré au saut de cet obstacle,

qu’à la réception, sa selle avait tourné et qu’il avait été obligé de défaire ses

étriers pour éviter de tomber avant d’arrêter son cheval après le saut du talus

situé dans la 2ème diagonale. Les Commissaires ont enregistré ces

explications.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Théo

CHEVILLARD en ses explications sur le comportement du hongre GOLDEN

CHOP arrêté pendant le parcours. L’intéressé a indiqué que ledit hongre

s’étant blessé à un tendon d’un antérieur, il avait jugé préférable de cesser

de la solliciter. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1040 ���� PRIX PARTAGE - FEMMES & CHALLENGES

(PRIX DE PENNEDEPIE)

(Haies)

3.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu

30.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.

100 � Kazarov, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Pearl Sky (Kahyasi

IRE), 71 k, Alain Jathiere (D Gallon), F Nicolle

�

Arry, h, b, 8 ans, (AQ), par Boris De Deauville (IRE) et Panique

Pas (Video Rock), 68 k (66 k), Patrick Vandemoortele

(T Chevillard), F Nicolle

�

934 � Cosi Fan Tutte, f, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et

Magnolia De Toury (Dom Alco), 69 k, Mme Christian Cealy (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

�

858 � Grand Trianon, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Maid For

Music IRE (Dubai Destination USA), 69 k, Olivier Carli

(T Gueguen), F Nicolle

�

979 Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai

(Kendor), 69 k (65 k), Viel (s) (A Pageot), L Viel (s)

�

968 � Rock The Race, h, 7 ans, 69 k, G Deprez (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

918 Espoir Du Ninian, h, 7 ans, 67 k (65 k), Mme B Ferrer (Mlle
A Ferrer), B Beaunez

	
�

467 � Carina Tu Sei, f, 6 ans, 66 k (64 k), Ecurie Magnien (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

	
�

371 My Greatprima, f, 6 ans, 65 k (64 k), Scea Barbottiere

(M Farcinade), O Regley

	
�

9 partants ; 48 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 2 009 �

Sans motif : Cay Tune, Lamum GER.

1 long, 2,5 long, courte tête, 3,5 long, 20 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

1 224 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

714 � Mme Christian Cealy.

484 � Haras du Logis Saint Germain.

229 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’19’’80

Le hongre CAY TUNE a été déclaré non partant, le terrain ne correspondant

pas à ses aptitudes et le hongre LAMUM (GER) pour vaccinations non

conformes.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adrien PAGEOT en ses

explications, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros pour s’être

présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’1kg à

celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

1041 ���� PRIX AMBITION - FEMMES & CHALLENGES

(PRIX LES OUVRES)

(Haies. - Femelles)

Peloton A

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k. Les pouliches

n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

Miss Peppa, f, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Miss Lordy

(Sassanian USA), 66 k (67 k), Haras du Hoguenet (J Reveley),
G Macaire (s)

�

Fantaisie Musicale, f, bf, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et

Rhasodie Des Sacar (Video Rock), 66 k, Mme Capucine Brac de

la Perriere (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

Make A Dream, f, ab, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Madeka

(Kadalko), 66 k, Ecurie Victoria Dreams (A Merienne),
JPH Dubois

�

Airelle, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Loumie (Loup

Solitaire USA), 66 k, Jamonieres Elevage du Cellier

(T Gueguen), F Nicolle

�

Fantastic Sun, f, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Pray

For Sun IRE (Fantastic Light USA), 66 k (66��� k),�, Jean-Pierre

Raymond (G Re), J Bertran de Balanda (s)

�

Via Maresca, f, 3 ans, 66 k, F Bianco (D Ubeda), M Rolland (s) �

Meredith, f, 3 ans, 66 k, ROB Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

First Rochelaise, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Ecurie des Dunes

(A Gasnier), P Quinton (s)

�

Gold Earth (IRE), f, 3 ans, 68 k, PJ Bardin (E Chazelle),
R Chotard

	
�

Jolie Kap, f, 3 ans, 66 k, P Leblanc (T Blainville), P Leblanc 	
�

10 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 206 �

Sans motif : Fairlady Du Granit.

Certf. vétérinaire : Fraulein Agatha.

7 long, 9 long, 1/2 long, 2 long, 12 long, 1 long 1/4, 15 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Lundi 2 juillet 2018
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Primes aux éleveurs :

2 160 � Haras du Hoguenet.

1 080 � Suc. Roger de Soultrait.

630 � Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois, Sacha Dubois.

427 � Mme Josette Lasseur.

202 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.

Temps total : 04’04’’60

La pouliche FRAULEIN AGATHA a été déclarée non partante pour raisons

vétérinaires et la pouliche FAIRLADY DU GRANIT pour vaccinations non

conformes.

Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur la pouliche FIRST ROCHELAISE par le jockey Angelo

GASNIER.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey

Alexandre SEIGNEUL en ses explications,lui ont adressé des observations

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le

coude au-dessus de la ligne des épaules.

1042 ����� PRIX FEMMES & CHALLENGES BY CCI

NORMANDIE (PRIX LES OUVRES)

(Haies. - Femelles)

Peloton B

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k. Les pouliches

n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop,

ne sont pas applicables dans ce prix.

La Sorelita, f, am, 3 ans, par Martaline GB et Sary Flight [Turtle

Bowl (IRE)], 66 k, Mme Pascaline Chambaud (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Valdine, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Valley Strings

(Anabaa USA), 66 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (A de Chitray),
C&Y Lerner (s)

�

Saint Grace, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladies Vision

(Turgeon USA), 66 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

�

Black Owner, f, bf, 3 ans, par Augusta National (IRE) et Black

Risk (Grey Risk), 66 k, Philippe Sauvage (T Blainville), P Leblanc

�

Palmarosa, f , b f , 3 ans, par Kapgarde et Fel indra

(Mansonnien), 66 k, Dominique Bressou (B Berenguer),
D Bressou

�

Star Dance, f, 3 ans, 66 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

Favorite Du Seuil, f, 3 ans, 66 k, Mme M Boudot (J Ricou),
M Seror (s)

�

Ivanka, f, 3 ans, 66 k, Mlle L Kneip (B Claudic), F Cheyer �

Red Bubble, f, 3 ans, 66 k, P Lenogue (M Lefebvre),
P Lenogue

�

Favorite Coast, f, 3 ans, (AQ), 66 k (66��� k), J Bertran de

Balanda (s) (G Re), J Bertran de Balanda (s)

�

Ascot Royale, f, 3 ans, 66 k, Ecurie D’Haspel (T Cousseau),
D Windrif

�

Eclidia, f, 3 ans, 66 k, Haras du Logis Saint Germain

(T Chevillard), F Nicolle

�

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 1/2 long, 9 long, 8 long, 1 long, 5 long, 4 long, 30 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Scea Haras du Ma.

1 080 � Elevage Haras de Bourgeauville.

630 � Mme Henri Devin.

427 � Philippe Sauvage, Jean-Philippe Sauvage, Mlle Julia Sauvage.

202 � Jean-Charles Haimet, Andre Abadie.

Temps total : 04’00’’90

Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur la pouliche VALDINE par le jockey Alain de CHITRAY.

1043 ���� PRIX RESEAUX - FEMMES & CHALLENGES

(PRIX DES OEILLETS)

(Haies)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en courses

de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

977 � Face Au Large, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Princesse

Selenia (Kapgarde), 70 k, Pascal Noue (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

966 Hale, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Orange Bitter (Night Shift

USA), 67 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), G Macaire (s)

�

953 Spirit Of The Bay, f, b, 3 ans, par Spirit One et Persian Bay

[Lost World (IRE)], 65 k, Henri Monchaux (D Gallon), F Nicolle

�

832 � Full Aux Rois, h, bf, 3 ans, (AQ), par Diamond Boy et Jouable

[Garde Royale (IRE)], 67 k (65 k), Mme Susan Angela Bramall

(T Chevillard), F Nicolle

�

947 � Fautilunedenuo, f, bf, 3 ans, (AQ), par Spirit One et Ucocotte

(Califet), 66 k, Denuault (s) (W Denuault), G Denuault (s)

�

966 Villa Marceau, f, 3 ans, 67 k (65 k), G Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)

�

784 � Bolt Of Lightning IRE, h, 3 ans, 67 k, M Seror (s) (J Ricou),
M Seror (s)

�

965 Assad Lawal, h, 3 ans, 67 k, S Jeddari (N.W O’Driscoll),
S Jeddari

�

676 Golden Dario, h, 3 ans, 67 k, Scea Ecurie Bader

(L Philipperon), G Cherel

�

923 Fast Pepite, f, 3 ans, 65 k (62 k), C Plisson (K Carpentier),
C Plisson

�

10 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 454 �

1,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 6 long, 1/2 long, 1 long, 20 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Pascal Noue.

1 152 � Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

672 � Henri Monchaux, Kevin Porzier, Carlyle Porzier, Milton Porzier.

456 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.

216 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Mme Liliane Denuault.

Temps total : 03’58’’30

Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur la pouliche FAUTILUNEDENUO (AQ) par le jockey

William DENUAULT.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Baptiste MEME en ses

explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement

respecté les ordres du juge au départ.

1044 ���� PRIX SYNERGIE - FEMMES & CHALLENGES

(PRIX DES FORSYTHIAS)

(Haies. - Handicap)

3.400 m

34 000 � (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) - dotation France

Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

cette année, reçu une allocation de 19.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 70 k.

Référence : + 9.

875 � Echezeau, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Valle D’Ossau

[Poliglote (GB)], 65 k, Roger-Eugene Laffitte (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

916 � Ellipse, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote

(GB)], 67 k, �, Ecurie Les Elegantes (V Morin), ARM Lefeuvre

�

919 � A Lougie, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Stoa IRE

(Peintre Celebre USA), 65��� k (63 k), Jean-Louis Dehez

(C Smeulders), S Dehez (s)

�

896 � Mr Maximum USA, h, bf, 4 ans, par Creative Cause USA et

Allegro Lady USA (Souvenir Copy USA), 65 k, Jean-Pierre Djian

(J Claudic), M Rolland (s)

�

795 � Ermontois, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka

(Jimble), 67 k (63 k), Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

�

915 � Matriark, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Trofee Dore (Country

Reel USA), 66 k (62 k), Mme Geraldine Reille-Villedey (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

�

980 Lascar Gris, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki

(Persian Combat USA), 63 k, Guy Hanouna (L Philipperon),
ROB Collet (s)

�

796 � Every Bere, h, 4 ans, 67 k, P Ponsot (A Gasnier), C Aubert �

768 � Beliane, f , 4 ans, 64 k (62 k), G Rocton (A Coupu),
B Letourneux

�

717 � Batura Sar, f, 4 ans, 67 k (63 k), A Incurvaja (A Merienne),
P Lenogue

��

896 � Eclair Du Maffray, h, 4 ans, 63 k (62 k), �, H De Waele

(M Lefebvre), P Lenogue

�

962 � Blue Indian, h, 4 ans, 66 k (64 k), T Castanheira (D Ubeda),
M Rolland (s)

�

981 Dolly Light, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

717 � Gryffichop, h, 4 ans, 73 k (71 k), Lokotrans (Mlle N Desoutter),
L Urbanek

	
�

14 partants ; 41 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 105 �

12 long, 3 long, 3/4 long, encolure, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 5 long, tête, 4 long.

15 300 � - 7 480 � - 4 420 � - 3 060 � - 1 700 � - 1 190 � - 850 �

Primes aux éleveurs :

2 295 � Herve D’ Armaille, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

1 122 � Earl Guittet-Desbois.

663 � Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

459 � Sheltowee Farm, Brereton C. Jones, Mike Harrington, Heinz H. Steinmann, prime

non attribuée.

255 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.

178 � Suc. Ruth Wenche Allen.

127 � Mlle Sabine Lucchesi.

Temps total : 03’53’’80

XIV BO 2018/14 - obstacle



1045 ���� PRIX BIENVEILLANCE - FEMMES &

CHALLENGES (PRIX DU CASINO)

(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :

1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

967 Promesse D’Un Soir, f, gr, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et

Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 65 k (66 k), Denuault (s)

(W Denuault), G Denuault (s)

�

833 � Magic Magician, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et

Brillante Etoile (American Post GB), 69 k, Olivier Carli

(M Delage), F Nicolle

�

877 � Daresca Des Obeaux, f, bf, 4 ans, par Maresca Sorrento et

Dendhera (Green Tune USA), 69 k, Passion Racing Club

(M Regairaz), PJ Fertillet

�

891 � Zarisk, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),

69 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

919 Etourneau, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et In Love New

(Perrault GB), 67 k, Ecurie Zingaro (A de Chitray), JP Gallorini (s)

�

368 � En Grande Pompe, f, 4 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir

(D Gallon), F Nicolle

�

919 En Or Et Argent, h, 4 ans, (AQ), 67 k, RE Laffitte (Mr A Zuliani),
JL Guillochon

�

864 � Buck’s Bahkbook, f, 4 ans, 68 k (66 k), H Poulat (B Meme),
Y Fouin (s)

�

877 � Anchor Point, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ecurie Victoria Dreams

(A Merienne), JPH Dubois

�

1021 Merlin Woods, f, 4 ans, 65 k, Ballantines Racing Stud Ltd

(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

10 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 928 �

Certf. vétérinaire : Pomone Du Berlais.

1,5 long, 1/2 long, 7 long, 1/2 long, 3,5 long, 20 long, 5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jean-Francois Iandiorio.

1 224 � Mlle Francoise Perree.

714 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

484 � Scpa Fertilia.

229 � Mme Fanny Bihr, Mlle Lara Kovenko.

Temps total : 04’31’’20

Les jockeys Thomas BEAURAIN et Steven COLAS étant souffrants, les

Commissaires ont respectivement autorisé leur remplacement sur le hongre

ETOURNEAU par le jockey Alain de CHITRAY et sur la pouliche EN GRANDE

POMPE par David GALON.

La pouliche POMONE DU BERLAIS a été déclarée non partante pour raisons

vétérinaires.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alain

de CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir

fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude

au-dessus de la ligne des épaules.

1046 ���� PRIX DEFI - FEMMES & CHALLENGES (PRIX

RIDEO)

(Steeple-Chase. - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France

Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant

couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept

premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit

été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur

un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été

retenus comme partants après cette division.

Référence : +19.

918 � Tom Mix, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN

(Zilzal USA), 70 k (68 k), Mme Georges Sandor (B Meme),
Y Fouin (s)

�

921 Cottin Madrik, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Galanthe

(Mansonnien), 68 k (66 k), Nicolas Canteloup (S Pechaire),
N Canteloup

�

973 Koko Du Perret, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Gold Du

Castellay (Goldneyev USA), 68 k, Eric Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

�

883 � Jani Perse, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Janimone (Lavirco

GER), 66 k, Hubert Langot (A Gasnier), H Langot

�

984 � Prince De La Barre, h, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Haute

Et Claire (Smadoun), 67 k (64 k), Christophe Plisson (F Bayle),
C Plisson

�

973 � Beaumar, h, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare

(Useful), 71 k (67 k), Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

�

856 � Bon Anjou, h, b, 7 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Partie

Time (Nononito), 70 k (69 k), Mustang Sarl (D Ubeda), L Cadot

�

970 � Soupcon De Reve, h, 7 ans, 70 k (67 k), JR Breton

(C Smeulders), JR Breton

�

922 � Dominicaine, f , 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Centrale

(D Mescam), FM Cottin (s)

�

882 � Soldier Baz, h, 7 ans, 71��� k, G Mousnier (J Duchene),
G Mousnier

��

858 � Sindarbueno, h, 5 ans, 72 k (69 k), JL Bertin (N.W O’Driscoll),
JL Bertin

�

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4 long, 3/4 long, 2 long, 3 long, 15 long, 12 long, 5 long, 18 long, loin.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Georges Sandor.

1 848 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.

1 092 � Jean-Paul Paimblanc.

756 � Hubert Langot, Suc. Michel Langot.

420 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.

294 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.

210 � Gildas Vaillant.

Temps total : 04’59’’40

Le jockey Alexia FERRER s’étant accidentée lors du Prix de PENNEDEPIE,

les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre COTTIN

MADRIK par le jockey Steven PECHAIRE.

SABLE-SUR-SARTHE
���� ��� Lundi 2 juillet 2018

Commissaires des courses : Catherine HERISSON -

Laure BOURINEAU - Frédéric GUILLON - Gérard SAUTEJEAU

1047 ���� PRIX WEEK END POUR ELLE ET LUI

(Haies. - A réclamer)
3.700 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 ou

9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000

porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en

courses de haies, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

953 Dream Or Reality, f, ro, 3 ans, par Rajsaman et Dinorah

(Lahint USA), 66 k (65 k), (8.000), Ecurie Olivier Piraud (A Orain),
M Mescam

�

853 � Breton Belle, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Askeagh IRE

(Daylami IRE), 66 k (63 k), (8.000), Snowdrop Stud Co. Ltd

(J Hallet), P Quinton (s)

�

977 � Tasunke, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tamaziya IRE (Law

Society USA), 72 k (69 k), (9.000), Genetique Obstacle

(AD Fouchet), G Macaire (s)

�

826 � Cabriessa, f, b, 3 ans, par Execute et White Chocolate

(Slickly), 70 k (66 k), (9.000), Ecurie Kura (T Lemagnen),
S Foucher

�

Promised Land, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Darwana

[Bering (GB)], 66 k (64 k), (8.000), Yannis Fouchard

(V Chatellier), F Hayeres (s)

�

Gris Perle, m, 3 ans, 68 k (65 k), (8.000), Mme R Perron

(M Govaerts), J Boisnard (s)

�

546 Petit Mario, h, 3 ans, 68 k (64 k), (8.000), JP Vanden Heede

(D Lecomte), S Foucher

�

Planthasia, f, 3 ans, 68 k, (9.000), Mme A Elias de Proenca

(W Lajon), P Raussin

�

947 First Du Breuil, h, 3 ans, 68 k, (8.000),�, S David (A Lotout),
B Lefevre

�

947 Marcellus Wallace, h, 3 ans, 68 k, (8.000), B Stoffel

(O Jouin), PH Peltier

�

708 � Evaguei, f , 3 ans, 66 k, (8.000), G Thepot (P Blot),
W Menuet (s)

�

11 partants ; 20 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 112 �

1 long, 4 long, 2 long, 15 long, 8 long, 8 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Ecurie Olivier Piraud, Jean Guichard.

360 � Snowdrop Stud Co. Ltd.

210 � Olivier Tricot.

142 � Ecurie Kura.

67 � Scea Jlc.

1048 ���� PRIX PAUL BALME

(Haies)
3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en

courses à obstacles, reçu une allocation de 2.500. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Lundi 2 juillet 2018

BO 2018/14 - obstacle XV



689 Star The First IRE, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Adaria

GB (Sleeping Indian GB), 67 k (66 k), �, Matthieu Havart

(A Orain), M Mescam

�

951 My Speed, h, ro, 4 ans, par Muhtathir GB et My Belle

(Smadoun), 68 k, �, Denuault (s) (JC Gagnon), G Denuault (s)

�

Express Sport, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Bomba

Sport (Iron Mask USA), 67 k (66 k), Mlle Solenn Le Corre

(Y Kondoki), Mlle S Le Corre

�

Excess Smart, h, gr, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Wonder

Pile (The Wonder), 67 k, Denuault (s) (D Delalande),
G Denuault (s)

�

996 First To Win, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Mercelinoa

(Sleeping Car), 67 k, Haras du Grand Chesnaie (P Blot), Mme

V Seignoux

�

154 Elite Du Quartier, f, 4 ans, 65 k, Mme AS Bernier (H Lucas),
D Bernier

�

851 Charlie Quercus, h, 4 ans, 69 k (66 k), GER Lecomte

(A Baudoin-Boin), GER Lecomte

�

951 � El Toro Traou Land, h, 4 ans, (AQ), 68 k, AS&D Allard (s)

(RL O’Brien), G Macaire (s)

�

Le Baron D’Or, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Melanie (O Jouin),
PH Peltier

	
�

Ganadora, f, 4 ans, 65 k (62 k), U Wolf (A Rousse), D Cadot (s) 	
�

10 partants ; 49 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 728 �

Sans motif : Venale, Enzo D’Oroux.

courte encolure, 2 long, 15 long, 3 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme E. Fitzsimons, prime non attribuée.

396 � Mme Sylvie Ringler.

231 � Scea Haras de L’Etoile.

156 � Ecurie Smart.

74 � Haras du Grand Chesnaie, Didier Leviel.

Les Commissaires apres avoir entendu l’entraîneur M. MESCAM en ses

explications l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour être

intervenu alors que les chevaux étaient sous les ordres.

1049 ���� PRIX PEUGEOT SABLE AUTOMOBILES STEVEN

GEORGET

(Haies)

3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année

dernière inclus, en courses à obstacle, reçu une allocation de 5.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Diego Des Ongrais, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et Sara Des

Ongrais (Sarhoob USA), 70 k (68 k), Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

986 Miss Del’rais, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Miss Night

(IRE) (Night Shift USA), 65 k (62 k), Mlle Lisa Charital (S Evin),
Mlle L Charital

�

Sweet Turtle, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sindar Tica

(Sinndar IRE), 67 k (64 k), Chemin & Herpin (s) (Y Kondoki),
Chemin & Herpin (s)

�

601 Kidman D’Ycy, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Korigane

D’Ycy (Poplar Bluff GB), 67 k (67��� k), Mlle Anne Vallee (P Blot),
D Cadot (s)

�

Dona Wood, f, gr, 5 ans, par Konig Turf GER et Dona Honoria

(Highest Honor), 66 k (62 k), Bernard Beaufils (Ml le
M Dezoteux), S Foucher

�

Music In Breizh, f, 5 ans, 65 k, G Desille (D Delalande),
T Boivin

�

Riversoul, h, 5 ans, 67 k (63 k), O Monnier (D Lecomte),
S Foucher

�

Donne Moi Envie, f, 5 ans, 65 k (66 k), T Boivin (L Solignac),
T Boivin

	
�

8 partants ; 35 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 572 �

Sans motif : Ejo Pritchard POL, Black Max.

3 long, 8 long, 6 long, 5 long, 10 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

396 � Ecurie de la Rehoraie.

231 � Gaetan Gilles.

156 � Mlle Anne Vallee, Damien Cadot.

74 � Soaig Guerin, Andre Guerin.

VITTEL
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Lundi 2 juillet 2018

Commissaires des courses : Edith VOGIN - Alain NOIRJEAN -

Nelly CONTIGNON - Bertrand PETITCOLAS

1050 ���� PRIX DU CLUB AUTO RETRO VOSGIEN

(Haies)
3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

972 � Tyzeff, h, af, 4 ans, par Fuisse et Helguera (Hamas IRE), 71 k

(71��� k), Patrice Goulard (C Lefebvre), GAB Leenders

�

875 Euclide D’Emra, h, bf, 4 ans, par Kandidate GB et Nampala

IRE (Alhaarth IRE), 68 k (65��� k), Bruno Deniel (K Deniel),
B Deniel

�

697 � Amazing Sea Pearl GER, f, al, 4 ans, par Samum GER et

Amazing Model GER (Medicean GB), 69 k (69��� k), Stall Auteuil

(M.J Quinlan), Mme M Rotering

�

536 � Deux Par Deux, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Kassala

(Phantom Breeze IRE), 69 k (69��� k), Jules Sigler (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

Cross My Way (GB), h, b, 4 ans, par Cape Cross IRE et

Larme (IRE) (Soviet Star USA), 67 k (67��� k), Lucien Matzinger

(A Duchene), S Eveno

�

887 � Perlefine, f, 4 ans, 70 k (67��� k), Comte AA Maggiar

(M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

Arratrixie, f, 4 ans, 65 k (65��� k), P Munsch (L Sloup),
P Munsch

�

7 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 779 �

Eng. sup. : Amazing Sea Pearl GER

3/4 long, courte encolure, 4 long, 3 long, 6 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Bernard Le Roux, Patrice Goulard.

648 � Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

378 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

256 � Jules Sigler.

121 � Robert Nahas.

Temps total : 04’25’’34

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

1051 ���� PRIX DE LA TUILERIE

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

19 000 � (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

course de haies, reçu une allocation de 7.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Référence : +18.

781 � Dark Caviar, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Querrana

De Sivola (Video Rock), 71 k (71��� k), Ecurie Brillantissime

(C Lefebvre), GAB Leenders

�

794 Authoselk, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Selkis (Darshaan

GB), 71 k (71��� k), Ecurie Cerdeval (A Duchene), P Raussin

�

836 � Bel Ame, h, b, 9 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges

USA), 65 k (65��� k), Desire Jehl (M.J Quinlan), D Jehl

�

868 � Wood Law, f, b, 8 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace

(Exit To Nowhere USA), 68 k (65��� k), Claude Thiriet (A Masson),
S Eveno

�

960 � Heroforhell IRE, f, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Haleyev

IRE (Fasliyev USA), 71 k (71��� k), Mlle Severine Sourd

(G Boinard), Mlle S Sourd

�

1013 Cracmapoule, h, al, 6 ans, (AQ), par Bernebeau et

Roulmapoule (Agent Bleu), 67 k (67��� k), �, Vagne (s)

(D Ulinski), E Vagne (s)

�

269 � Donateur, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Lady Beware

GER (Tiger Hill IRE), 72 k (69��� k), Haras de Saint-Voir (A Ruiz
Gonzalez), N de Lageneste

�

7 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 497 �

4 long, 1/2 long, tête, loin, 5 long, 2 long.

8 550 � - 4 180 � - 2 470 � - 1 710 � - 950 � - 665 � - 475 �

XVI BO 2018/14 - obstacle



Primes aux éleveurs :

1 282 � Indivi Querrana de Sivola.

627 � Haras du Mezeray S.a..

370 � Mlle Fanny Guedj.

256 � Claude Thiriet.

142 � Compagnia Generale Srl, prime non attribuée.

99 � Patrice Vagne.

71 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’24’’68

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

1052 ���
 PRIX GERMAINE BOULOUMIE

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +18.

914 � Bye Bye D’Ortige, h, ac, 7 ans, par Coastal Path GB et Red

Wool (Rusticaro), 70 k (67��� k), Haras de Saint-Voir (A Ruiz
Gonzalez), N de Lageneste

�

803 � Chimene D’Arthel, f, bf, 6 ans, (AQ), par Nickname et Olga

D’Arthel (Brier Creek USA), 71 k (70 k), Hubert Monier

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

1013 Valmy De Vaut, h, bf, 9 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB

et Lolita De Vaut (Kadalko), 67 k (64��� k), Mlle Agnes Parisse

(G Fabre), Mlle A Parisse

�

914 � Chacha And Rhum, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Jazz And

Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 66 k (66��� k), Guillaume Thomesse

(G Boinard), S Eveno

�

686 Cutting King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Cutting Edge

(Kapgarde), 66 k (66��� k), Desire Jehl (M.J Quinlan), D Jehl

�

761 Desirs Des Blaises, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et

Loutre (Luchiroverte IRE), 65 k (65��� k), Antonin Roussel

(L Sloup), A Roussel

�

935 � Fine Angels, f, 5 ans, 68 k (68��� k), PR Nicolas (J Zerourou),
E Caroux

	
�

7 partants ; 43 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 954 �

Sans motif : Datcha Des Issards.

1/2 long, 2,5 long, 8 long, 10 long, 6 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Haras de Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.

759 � Comte Guillaume de Brondeau.

448 � Marc Bardin.

310 � Pascal Noue.

172 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

120 � Mme Audrey Dury.

Temps total : 05’06’’79

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

�		� ��
 Mardi 3 juillet 2018

Commissaires des courses : Bernadette KIRCHHOFF -

Jacques Le DANTEC - Bernard BEUGRAS - Philippe VORNIERE

1053 ���	 PRIX DE L’HIPPODROME DE POMPADOUR

(Haies)
3.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de

haies,reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par

2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dalyoza, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Dalyonne

(Trempolino USA), 65 k (65��� k), Gilles Le Baron (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

855 � La Rossa, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Samba D’Allier

[Anabaa Blue (GB)], 69 k (68��� k), Mme Daniela Airaldi

(S Carrere), C Cheminaud

�

900 � Devise Des Alambic, f, ro, 4 ans, par Ryokan et Dianarosa

(Indian River), 66 k (63��� k), Christophe Pautier (L Franzel),
C Pautier

�

Lopesan GER, h, gr, 4 ans, par Santiago GER et Lasuna GER

(Monsun GER), 67 k (67��� k), Thomas Jordan (RL O’Brien),
G Macaire (s)

�

900 � Kroissant Bleu, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Trinidao

(Trempolino USA), 69 k (69��� k), Pascal Barthelemy (E Bureller),
A Lacombe

�

871 � Alya De La Viliere, f, 4 ans, 66 k (66��� k), Scea des Collines

(O Jouin), A Lacombe

�

972 Joyeux De Ballon, h, 4 ans, 67 k (67��� k),�, Mme R Gasche-

Luc (P Carberry), L Carberry (s)

�

740 � Lyon Clermont, h, 4 ans, 69 k (69��� k), B Criqui (P Blot),
B Criqui

�

827 � Indian Kris, f, 4 ans, 66 k (63��� k), �, J Odermatt (A Ruiz
Gonzalez), Mlle I Gallorini

�

143 Try Please, h, 4 ans, 68 k (68��� k), P Mehat (D Lesot),
M Nicolau

��

948 Swag, h, 4 ans, 67 k (64��� k), S Becerra (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

�

890 Konigin River, f , 4 ans, 65 k (62��� k), JB Lall ier

(A Champenois), JB Lallier

�

890 � What About Monday, f, 4 ans, 68 k (68��� k), Mme M

Herisson de Beauvoir (B Fouchet), Mlle C Herisson de Beauvoir

	
�

948 � Cliona Du Bearn, f, 4 ans, 66 k (63��� k), M Lagahe

(R Aguilera Puente), C Cheminaud

	
�

14 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 760 �

Eng. sup. : La Rossa

Condition spéciale : Eddy De Balme.

6,5 long, 2,5 long, 1 long, 1,5 long, 16 long, 3,5 long, 16 long, 4 long, 10 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gilles Le Baron.

720 � Mme Daniela Airaldi.

420 � Christophe Pautier.

285 � Thomas Jordan, prime non attribuée.

135 � Pascal Barthelemy.

Temps total : 04’16’’40

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale

à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la

déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents

conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code

des Courses au Galop.

Les Commissaires, après enquête et après avoir entendu en ses explications

le représentant de l’entraîneur Francois NICOLLE, ont interdit au hongre

EDDY DE BALME de participer à la course, les mentions de vaccinations

portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a

recu les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par

l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Philippe

MEHAT par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

1054 ���� PRIX GEORGES DE CASTELMUR

(Haies)
3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à

obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

952 � Djacpot, h, np, 5 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Qlementine

(Video Rock), 67 k (64��� k), Jacques Detre (W Walter), F Nicolle

�

952 � Detalasse, h, gr, 5 ans, par Sholokhov IRE et Dedale (Turgeon

USA), 68 k (68��� k), Mme Evelyne Van Haaren (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

907 � Divine D’Alene, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Passion

D’Alene (Video Rock), 67 k (67��� k), Comte Eric de Saint Pierre

(C Lefebvre), GAB Leenders

�

949 � Day For Vega, h, al, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rose

Line (Agent Bleu), 67 k (64��� k),�, Gerard Cavallera (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

�

963 Diofra Du Gouet, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lit (IRE)

(Danehill USA), 70 k (70��� k), Thierry Lemoine (E Rongere),
J Marion (s)

�

741 Mona Chope, f, 5 ans, 66 k (66��� k), Scea Haras de Peyre

(E Bureller), E Papon

�

80 Diane Du Chenet, f, 5 ans, 67 k (64��� k), �, Mlle I Gallorini

(A Ruiz Gonzalez), Mlle I Gallorini

�

Inawen, h, 5 ans, 71 k (69��� k), Ecurie Normandie Pur Sang

(T Chevillard), F Nicolle

�

Foreverchop, h , 5 ans, 69 k (66��� k), M Pelletant

(A Champenois), M Pelletant

�

858 Damigard, h, 5 ans, 67 k (67��� k), M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

�

Princess Poutine, f , 5 ans, 67 k (64��� k), K Reidy

(E Berthonnet), F Nicolle

	
�

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 754 �

Eng. sup. : Day For Vega

Mardi 3 juillet 2018

BO 2018/14 - obstacle XVII



Certf. vétérinaire : Sous Seing.

2,5 long, 8,5 long, 12 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 14 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

720 � Robin Van Haaren, Mme Evelyne Van Haaren.

420 � Louis Couteaudier, Mme Florence Couteaudier.

285 � Haras de la Vega.

135 � Thierry Lemoine.

Temps total : 04’37’’20

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale

à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la

déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents

conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code

des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys

Franck MOURARET DE VITA (1ère infraction - 7 coups) et Etienne RONGERE

(1ère infraction - 7 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une

amende de 75 euros chacun pour avoir fait un usage manifestement abusif

de leur cravache. Par ailleurs à l’issue de la course, les Commissaires, après

avoir entendu le jockey Erwan BURELLER en ses explications, l’ont

sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour

avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 11

coups).

DAX
�	�� ��� Jeudi 5 juillet 2018

Commissaires des courses : Olivier de La GAROULLAYE -

Sylvie DARTENUCQ - Géraldine REILLE-VILLEDEY -

Timothy ROBINSON

1055 ���� PRIX DU PARC DES BAIGNOTS

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,

reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Cool Me Down, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Pina

(Kapgarde), 67 k (65 k), Raymond-Anderson Green (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

�

1019 Romane Eria, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Gallia Eria (GB)

(Night Shift USA), 67 k, Jacques Laporte (A Renard),
G Macaire (s)

�

Feuille De Thaix, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Soie De

Thaix (Network GER), 65 k (61 k), Soc. Bourgneuf (H Bachelot),
F Nicolle

�

670 � Saint Godefroy, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Astrid Weus

(Smadoun), 67 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

�

Fidji De Balme, h, al, 3 ans, par Cachet Noir USA et Jonquille

De Balme (Mansonnien), 67 k (65 k), Jean-Luc Henry

(T Chevillard), F Nicolle

�

853 � Beautiful Cat, f, 3 ans, 70 k (67 k), OJ Campos (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

�

1003 � Allee Sat, h, 3 ans, 69 k (66 k), R Bertin (A Rousse), R Bertin �

Diamant De Juilley, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Dunes

(T Cheesman), P Quinton (s)

�

977 � Jeannot L’As, h, 3 ans, 67 k (64 k), R Fahmane (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

�

977 � Galliego Des Rocs, h, 3 ans, 67 k (66 k), S Becerra

(S Carrere), J Ortet (s)

�

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 402 �

5,5 long, 2,5 long, 3,5 long, 14 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Raymond-Anderson Green.

720 � Daniel Chassagneux, Sarl Ecurie Sellig.

420 � Michel Bourgneuf.

285 � Richard Godefroy.

135 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’28’’70

1056 ���� PRIX DU FAUBOURG DU SABLAR

(Haies. - Femelles)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses

de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

890 � Vandaletta, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Vandalixa

(Linamix), 73 k (71 k), Marc Bouyssou (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

�

864 Erakis, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Redowa

(Trempolino USA), 69 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Drolement Jolie, f, b, 5 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et

Oranie Jolie (Video Rock), 68 k (65 k), Ecurie Madame Jacques

Cypres (W Walter), F Nicolle

�

755 � Liffey, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Heritage River

(Kaldounevees), 71 k (69 k), Mme Henri Devin (T Chevillard),
F Nicolle

�

Ambre De La Nuit Aa, f, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et

Biche De Minuit (Le Chevreuil), 68 k, Suc. Pierre Nicolle

(T Gueguen), F Nicolle

�

900 � Vivallavie, f, 4 ans, 66 k (63 k), CJ Edwards (G Boughaita),
F Nicolle

�

928 � Lorrainas, f, 4 ans, 68 k (65 k), J Ortet (s) (A Beaudoire),
J Ortet (s)

	
�

692 � Ellegia Du Mee, f, 4 ans, 68 k (65 k), S Becerra (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

	
�

8 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 594 �

Sans motif : Dixit Des Issards.

.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Marc Bouyssou, Bruno Mazure, Herve Tibeuf.

720 � Pierre de Maleissye Melun.

420 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

285 � Mme Henri Devin.

135 � Vincent Greck.

Temps total : 04’30’’80

AIX-LES-BAINS
���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Christian MAILLARD - Jean-François CAMUS - Christian DESVIGNE

1057 ���	 PRIX PAUL VALERIEN PERRIN

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

course de haies, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +16.

848 � Gris D’Aspe, h, gr, 5 ans, par Literato et Great Lady (Great

Pretender IRE), 70��� k (71 k), Jean-Louis Fabre (K Nabet),
G Macaire (s)

�

994 � Colonel D’Aumont, h, gf, 6 ans, par Nickname et Etoile Du

Bosa (Le Nain Jaune), 71��� k (72 k), Ecurie du Levant Sarl

(A Teissieux), M Cesandri (s)

�

994 � Defi Des Carres, h, al, 5 ans, par Sumitas GER et Star Des

Carres (Beyssac), 68��� k (67 k), Daniel Lassaussaye

(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

934 � Fix You, f, b, 7 ans, par Irish Wells et Lady Heart (Double Heart),

70��� k (71 k), Henri Gelhay (B Gelhay), H Gelhay

�

995 � Sainte Bowl, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume

[Enrique (GB)], 72 k (72��� k), Bernard Goudot (K Herzog),
B Goudot (s)

�

934 � Why Not Law, h, b, 9 ans, par Classic Law GB et Wind Of

Grace (Exit To Nowhere USA), 71��� k (72 k), Mme Michel Rovel

(G Boinard), S Eveno

�

934 � Unroi De Touzaine, h, b, 10 ans, (AQ), par Kapgarde et

Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 64��� k (65 k), Mme

Andree Jandard (THO Gillet), S Eveno

�

971 Beau Et Royal, h, 7 ans, 71��� k (72 k), �, M Rolland (s)

(J Claudic), M Rolland (s)

�

8 partants ; 36 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 837 �

.

13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

2 025 � Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

990 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

585 � Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.

405 � E.a.r.l. Haras des Hautieres.

225 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.

157 � Claude Thiriet.

Temps total : 04’11’’00

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.
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1058 ���� GRAND STEEPLE-CHASE D’AIX LES BAINS

(Steeple-Chase. - Handicap)
4.300 m

35 000 � (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) - dotation France

Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +14.

933 Fabulous Valley, h, al, 7 ans, par Vatori et Fabalina (Dear

Doctor), 71 k (71��� k), Hans-Rudolf Maurer (THO Gillet),
W Himmel

�

620 � Mount Kailas, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Villa Joyeuse

(Kahyasi IRE), 74 k (72��� k), Christophe German (Ml le
N Desoutter), G Macaire (s)

�

1052 � Chacha And Rhum, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Jazz And

Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 62 k (63��� k), Guillaume Thomesse

(G Boinard), S Eveno

�

866 � Bellum Gero, h, b, 8 ans, par Limnos JPN et Toile De Maitre

(True Brave USA), 72 k (72��� k), Mme Martine Crouzillac

(K Nabet), G Macaire (s)

�

1039 Saint Xavier, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Princesse

Lucie [Poliglote (GB)], 70 k (70��� k), Mme Patrick Papot

(A Duchene), P Raussin

�

933 � Ulys De Vernay, h, gr, 10 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et

Lucette De Toury (Dom Alco), 68��� k (69 k), Mlle Severine Sourd

(B Gelhay), Mlle S Sourd

�

1015 Dancing, f, b, 5 ans, par American Post GB et Miss Hernando

(GB) (Hernando), 65 k (65��� k), Patrick-Roger Nicolas

(J Zerourou), E Caroux

�

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 165 �

1 long, 9,5 long, 2 long, 2 long, 5 long.

15 750 � - 7 700 � - 4 550 � - 3 150 � - 1 750 � - 1 225 � - 875 �

Primes aux éleveurs :

2 362 � Earl Haras du Taillis.

1 155 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.

682 � Pascal Noue.

472 � Francois-Marie Cottin, Daniel Cosse, Frederic Foucher.

262 � Jean-Marc Godefroy.

131 � Armand Goncalves, Pierre Clement Goncalves.

Temps total : 05’17’’50

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

ERBRAY
���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Thierry BLAVET - Bernard DERSOIR -

Louis-Marcel AULNETTE - Michel GICQUEL

1059 ���� PRIX DES CHASSEURS

(Haies)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1003 � Signaturedupeintre, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et

Signature (Robin Des Champs), 67 k (67��� k),�, Vincent Le Roy

(C Gabard), GAB Leenders

�

Amordoro, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Powerfull Pegasus

USA (Fusaichi Pegasus USA), 67 k (67��� k), Ecurie Haras de

Quetieville (JC Gagnon), A Chaille-Chaille

�

1003 � Faroult, m, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Liberte De

Penser (Pennekamp USA), 67 k (67��� k), Boisnard (s)

(MO Belley), J Boisnard (s)

�

1003 � Sweet Valentine (GB), f, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et

Sweet Cassandra (IRE) (Dalakhani IRE), 66 k (66��� k), Mme

Vanessa Coirre (A Lotout), GAB Leenders

�

Falcon De Kerser, h, b, 3 ans, par Ungaro GER et Rafale De

Kerser (Yokohama USA), 67 k (64��� k), Ecurie Bred To Win Sc

(J Hallet), P Quinton (s)

�

Trespalacios, h, 3 ans, 67 k (67��� k), M Delaunay

(T Cheesman), P Quinton (s)

�

Le Pont Mirabeau, h, 3 ans, 67 k (67��� k), PJ Fertillet

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

978 Fanfoe Du Reponet, h, 3 ans, (AQ), 67 k (67��� k), P Le

Bastard (O d’ Andigne), E d’ Andigne

�

1003 Miss Reder, f, 3 ans, 65 k (61��� k), S David (Mlle C Lequien),
A Dupont

�

9 partants ; 28 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 286 �

Sans motif : Merselino.

1/2 long, 7,5 long, 2 long, 9,5 long, 14 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea Haras du Ma.

432 � Ecurie Haras de Quetieville.

252 � Daniel Cosse, Suc. Gilbert Tomasino.

171 � Md Bloodstock Limited.

81 � Mme Kerstin Drevet.

A l ’ issue de la course, le jockey Chr istopher COUILLAUD

(LE PONT MIRABEAU) a porté réclamation contre le jockey Jules HALLET

(FALCON DE KERSER) pour ne pas avoir gardé sa ligne dan sle dernier

tournant.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys, l’arrivée a été

maintenue et aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys.

1060 ���� PRIX DE LA VALLEE DU DON

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 8.000

ou 9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront

2 k., 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies,

reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

986 � Parker Ridge, h, al, 8 ans, par Green Tune USA et Peinture

Bleue USA (Alydar USA), 70 k (67��� k), (7.000), Ecurie Ouest

Racing (Y Kondoki), Y Fertillet (s)

�

906 � Pourtoimarco, h, b, 7 ans, par Hold That Tiger USA et

Loupana (Loup Solitaire USA), 72 k (69��� k), (8.000), Marc

Chevalier (B Hubert), P&F Monfort (s)

�

986 Tchernicheva, f, b, 9 ans, par Early March GB et Indiena GB

(Indian Ridge IRE), 68 k (67��� k), (7.000), Bernard Le Regent

(A Orain), B Le Regent

�

997 � Hollyster, h, gr, 6 ans, par American Post GB et Ask For Rain

GB (Green Desert USA), 70 k (67��� k), (8.000), Marcel Benoit

(M Govaerts), D Berra

�

680 Yadissime, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Linamixa (Lord Of

Men GB), 68 k (68��� k), (7.000), �, Mme Michele Gilles

(A Lotout), B Lefevre

�

High Street SWI, h, 6 ans, 68 k (65��� k), (7.000), D Mahe

(B Viaud-Emeriau), D Mahe

�

975 Quaker Dream, h, 6 ans, 72 k (72��� k), (9.000), C Lecrivain

(MO Belley), C Lecrivain

�

Perkal, h, 13 ans, 70 k (67��� k), (8.000), M Bricault (N Couapel),
M Bricault

�

1049 Riversoul, h, 5 ans, 68 k (64��� k), (7.000), O Monnier (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

�

Marina Grise, f, 5 ans, 66 k (66��� k), (7.000), C Gicqueau (Mr
E Fouquet), C Gicqueau

�

997 � Kerys, f, 9 ans, 66 k (67��� k), (7.000), J Merienne (C Gabard),
J Merienne

�

11 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 211 �

Sans motif : Equinoxe.

2 long, 9,5 long, 30 long, 30 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Dayton Investments Ltd.

360 � Raymond Luce.

210 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

142 � Elevage Haras de Bourgeauville.

67 � Scea Haras de L’Etoile, Philippe Matzinger, Alain Madar.

Yadissime, réclamé 7.508,00 � par ALEXANDRE HAMEL.

Pourtoimarco, réclamé 10.280,00 � par ECURIE DES DUNES.

Le jockey Armel LOTOUT a été sanctionné par une amende de 75 euros pour

avoir provoqué la reprise du départ.

1061 ���� PRIX DU CARROUSEL

(Haies)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, gagné en course de

haies. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

974 Enzo D’Oroux, h, bf, 4 ans, (AQ), par Roli Abi et Palma De

Perthuis (Antarctique IRE), 68 k (63��� k), �, Arnaud Chaille-

Chaille (P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

1026 Eurvad Pembo, f, af, 4 ans, par Honolulu IRE et Miss Des

Aigles (Alamo Bay USA), 66 k (66��� k), Mlle Celine Berthouloux

(C Couillaud), PJ Fertillet

�

974 Elite La Noverie, h, ab, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et

Havane Rochelaise (What A Joy), 67 k (64��� k), Ecurie des

Dunes (J Hallet), P Quinton (s)

�

63 Frimeur, h, gr, 4 ans, par Spirit One et Pas Exclue (Stormy

River), 67 k (63��� k), Denis Dugast (Mlle C Lequien), E Leray (s)

�

948 � Ashwahra, f, al, 4 ans, par Spirit One et Red Star IRE (Lure

USA), 65 k (65��� k), Mme Heidie Cadot (A Lotout), L Cadot

�

Crystizain, h, 4 ans, 67 k (64��� k), S Seignoux (Y Kondoki),
Mme V Seignoux

�
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Silver Saint, h, 4 ans, 67 k (66��� k), F Chopin (A Orain),
F Chopin

�

996 Youkall, m, 4 ans, 67 k (64��� k), D Mahe (B Viaud-Emeriau),
D Mahe

�

1004 � Bahiamy, f, 4 ans, 66 k (66��� k), T Mace (MO Belley), T Mace �

Diamond Gold, f, 4 ans, 65 k (63��� k), B Beaufils (A Le
Joncour), G Derat

�

948 Wola, f, 4 ans, 65 k (63��� k), �, J Marion (s) (M Govaerts),
J Marion (s)

�

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 220 �

3/4 long, 18 long, 13 long, 12 long, tête, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille.

432 � Vincent Le Corre.

252 � Hubert Riviere.

171 � Comte Herve de Talhouet-Roy, Ecurie Serval, Charles-Amedee de Clermont-

Tonnerre.

81 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.

GEMOZAC
�	�� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Daniel MESNARD -

Maurice SEGUINAUD - Guy VIEUILLE - Gilles VALLEE

1062 ���� PRIX DU CREDIT MUTUEL GEMOZAC ET PONS

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race

Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de

5.000. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

952 � Doreedargent, f, al, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et

Regina Park (Cadoudal), 67 k, Emmanuel Roussel (D Gallon),
F Nicolle

�

998 � Dimana, f, b, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Quatre Bleue

(Cyborg), 70 k, �, Manuel Martinez (A Renard), G Macaire (s)

�

950 � En Temps Voulu, f, b, 4 ans, (AQ), par Moss Vale IRE et Trotot

(Sleeping Car), 65 k, Jean-Philippe Vinet (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

989 Dela Croixnoire Aa, f, bf, 5 ans, (AC), par Kap Rock et Odette

Croix Noire (Rosy Fast), 65 k (64 k), Mlle Veronique Crozetiere-

Roulet (K Ropars), A Mesnil

�

Dubai De Catana, f, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), C Puitg

(A Beaudoire), L Cadot

	
�

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 233 �

7 long, 2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Emmanuel Roussel, Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

396 � Francois-Marie Cottin.

231 � Mme Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.

156 � Jean-Luc Danguilhen.

1063 ���� PRIX RAOUL LATREUILLE

(Steeple-Chase)
3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, cette année,

en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et

par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Invincible Fighter, h, bf, 7 ans, par Nickname et Bahama

Pearl (Double Bed), 67 k, Mme Alexandra Gourdon (A Renard),
G Macaire (s)

�

859 � Belle Easter, f, gr, 5 ans, par Early March GB et Belle Du

Brizais (Turgeon USA), 72 k (68 k), Jose-Robert Vidal

(P Dibatista), H Lageneste (s)

�

Votre Honor, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Brave D’Honneur

(Baroud D’Honneur), 67 k, Mme Catherine Coiffier (D Gallon),
F Nicolle

�

856 Mikachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Red Ballerina

(IRE) (Hawk Wing USA), 67 k (64 k), Jean-Francois Cuenca

(B Pinard), JF Cuenca

�

505 Dragon King, h, bf, 7 ans, par Water Dragon (GB) et Larona

Blue (Villez USA), 67 k (64 k), Jacky Mesnil (K Ropars), A Mesnil

�

999 � Cadence D’Estruval, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mme B Le Gentil

(B Lestrade), G Macaire (s)

	
�

6 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 356 �

Sans jockey : Renania SPA.

5 long, loin, loin, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gilbert Conesa.

432 � Earl de la Forlonge.

252 � Jean-Pierre Coiffier.

171 � Alain Chopard.

81 � Noel Boudraa.

Le cheval RENANIA étant non partant pour manque de jockey puisque

Anthony RENARD était accidenté.

Le jockey Kevin ROPARS montant le no5 DRAGON KING a fait une erreur de

parcours après avoir arrêté son cheval et a repris son parcours à l’endroit

même de son erreur et a terminé le parcours en 5ème position.

Les Commissaires après avoir auditionné le jockey ROPARS lui ont infligé

une mise à pied de 15 jours.

MOLIERES
���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Armel ANDROUIN - Michel DUVAL -

Alain PLACAIS - David GESLOT

1064 ���� PRIX JOSEPH DOISNEAU

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 3.000 en

steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k ; 5 ans, 69 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1008 Tempete Du Moulin, f, bm, 4 ans, par Davidoff GER et Ruaha

River (Villez USA), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

755 En Avant Toute, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et More Fun

GER (Ballingarry IRE), 66 k (63 k), Haras de Saint-Voir

(M Govaerts), A Lacombe

�

Damoiselle Allen, f, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Nouvelle

Recrue (Ragmar), 67 k, Bruno Vagne (O Jouin), PH Peltier

�

988 Clown Yoyo, h, bf, 4 ans, par Della Francesca USA et La

Petroleuse (Ganges USA), 67 k (65 k), Thierry Poche

(V Chatellier), T Poche

�

872 Maelio Basc, h, bf, 5 ans, par Kingsalsa USA et Star Touloise

(Attune), 69 k (66 k), Cadot (s) (A Rousse), D Cadot (s)

�

955 � Encore La, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Tenor (T Vabois),
E Leray (s)

�

1008 Namix Castel, h, 5 ans, 69 k, S Dory (S Dory), S Dory �

1035 Douglass, h, 5 ans, (AQ), 69 k (68 k), Mme S Crepin-Berard

(A Orain), G Denuault (s)

�

957 � Danzar, h, 5 ans, (AQ), 69 k, JL Bertin (Y Plumas), JL Bertin 	
�

9 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 235 �

Sans motif : Avre De La Viliere.

1,5 long, 1/2 long, 10 long, 2 long, 15 long, 3/4 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Michel Vinckel, Benjamin Vinckel.

396 � Haras de Saint-Voir.

231 � Bruno Vagne.

156 � Eric Bergougnoux.

74 � Sebastien Dufrancatel.

1065 ���� PRIX DU CONSEIL GENERAL

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et

places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

991 Sleepingko, h, b, 6 ans, par Balko et Sleepingkoe (Sleeping

Car), 71 k (70 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

�

Artaban Wind, h, b, 10 ans, par Denham Red et Wind Flover

(Secret Haunt USA), 70 k (67 k), Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

Gulio, h, al, 6 ans, par Grand Couturier GB et Torche Solaire

(Caerleon USA), 70 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

1002 Anyatta De Kerser, f, bf, 8 ans, par Al Namix et Nuit De Kerser

(Dounba), 65 k (62 k), Ecurie des Dunes (C Hermaize),
P Quinton (s)

�

958 � Alabama Lounai, h, bf, 8 ans, (AQ), par Baroud D’Honneur et

Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 70 k, �, Cadot (s)

(L Solignac), D Cadot (s)

�

959 � Russell, h, 10 ans, 69 k, Mlle E Varin (S Dory), Mlle E Varin �

959 � Reve De Pregas, h, 13 ans, (AC), 67 k, Mme AS Bernier

(Y Plumas), D Bernier

�
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Class Des Ongrais, f, 6 ans, 67 k, �, Mme P Chemin

(O Jouin), Chemin & Herpin (s)

	
�

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 283 �

Eng. sup. : Class Des Ongrais

6 long, 10 long, encolure, loin, 3 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.

231 � Jose de Muynck.

156 � Mme Kerstin Drevet.

74 � Antoine Guiard, Philippe Garanger.

1066 ���� PRIX MARCEL FOUCHARD

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places).

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

959 Ulysse De L’Aunay, h, bf, 10 ans, par Roli Abi et Lady

Rosekadrou (Kadrou), 74 k (71 k), �, Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

�

883 Ballon Rouge, h, b, 7 ans, (AQ), par Early March GB et

Karlene Cheri (Ajdayt USA), 67 k (64 k), Mme Constance Baron-

Losfeld (C Hermaize), Mme C Baron-Losfeld

�

1007 Winner Of Spring, h, bf, 9 ans, par Roli Abi et Grace Des

Essarts (Sarpedon), 72 k, Mlle Lina Seurin (O Jouin), T Jouin

�

Caproc De Kerser, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et

Roquette De Kerser (Yokohama USA), 68 k, Ecurie des Dunes

(A Gasnier), P Quinton (s)

�

777 Billantete, f, ac, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Kaboul

(Epervier Bleu GB), 65 k (62 k), Marc de Montfort (D Lecomte),
M de Montfort

�

956 � Vabi De Chelun, h, 9 ans, 71 k, C Restout (Y Plumas),
C Restout

�

938 Laskof, h, 8 ans, 72 k (69 k), FX Chaussonniere (A Baudoin-
Boin), PH Peltier

�

943 Tuticolle, h, 11 ans, (AQ), 72 k, �, S Dory (S Dory), S Dory �

Bob Alone, h, 7 ans, (AQ), 67 k, A Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

	
�

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 324 �

Eng. sup. : Billantete

2,5 long, 5 long, 2 long, 8 long, 8 long, 2 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

396 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice

Guimard, Christophe Guimard.

231 � Charles Chevreux, Mme Lucette Cochet.

156 � Mme Kerstin Drevet.

74 � Haras de la Rousseliere Scea, Marc de Montfort.

POMPADOUR
�	
� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Nicolas BOICHOT -

Matthieu LASTERNAS - Yves PRADEAU - Paquita PECOUT

1067 ���� PRIX GEORGES PEUCH

(Haies. - Anglo-arabes)
3.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,

comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans et

au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par

8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang

arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

824 � Obelami Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz

(Jol ie Mars), 74��� k (71��� k), David Georges Powell

(AD Fouchet), G Macaire (s)

�

824 � Conan Doyle, h, bf, 6 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella

(Mangarose) , 70 k (67 k) , Mme Magalen Bryant

(A Champenois), T Fourcy

�

888 � Eslambrec, h, b, 6 ans, (AC), par Le Triton (USA) et Djamella

(Scrooge), 71 k (67 k), Antoine Bardini (H Bachelot), F Nicolle

�

Balsamina, f, b, 7 ans, (AA), par Assessor IRE et Nerola (Blue

Boy), 65 k, Didier Giethlen (D Ulinski), F Lagarde

�

824 � Trophe De Sourniac, h, bf, 11 ans, (AA), par Jebeland

Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 67 k, Daniel

Massias (E Bureller), F Lagarde

�

824 � Sacha Malpic Aa, h, 5 ans, (AC), 73 k, M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

�

989 Duk De La Brunie Aa, h, 5 ans, (AA), 63 k (62 k), Scea Haras

de Peyre (S Carrere), E Papon

�

Inesperee De Marben, f, 7 ans, (AC), 67 k (65 k), Mme C

Latger (S Medina), Mlle M Chiampo

�

989 � Auxigene D’Ayza, f, 8 ans, (AA), 64 k, F Delord (V Chenet),
Mlle M Chiampo

�

989 Faro Du Pecos Aa, h, 5 ans, (AA), 63 k (61 k), JC Escale

(E Capdet), E Papon

�

943 � Catsou Des Maj, h, 6 ans, (AC), 71 k, Scea Haras de Peyre

(B Fouchet), E Papon

	
�

825 � Syr Alberto, h, 9 ans, (AA), 70 k, F Tourade (E Esan),
F Tourade

	
�

12 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 248 �

Certf. vétérinaire : Auri Plenam Delmar.

7,5 long, 8 long, 2 long, 11 long, 3 long, 13 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Helene Dumont Saint Priest.

576 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.

336 � Leon Lagabarre.

228 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 04’51’’08

1068 ���� PRIX XAVIER DE CHEVIGNY

(Steeple-Chase)
3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :

1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1013 � Cadeau D’Estruval, h, bf, 6 ans, (AQ), par Nickname et

Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 74 k (71 k), Mme Bernard Le

Gentil (AD Fouchet), G Macaire (s)

�

Ejo Pritchard POL, f, b, 5 ans, par Belenus GER et Enchanted

Ocean USA (Royal Academy USA), 69 k, Jean-Claude Zentz

(K Dubourg), G Macaire (s)

�

985 � Royale Bird, f, al, 6 ans, par Balko et Oiseliere (Apeldoorn),

72 k, Francis Delord (E Bureller), F Lagarde

�

976 Swiss Garry, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Swissa

(Kendor), 67 k, �, Bernard Martin (E Esan), F Cellier

�

823 � Kilmartin, h, bc, 5 ans, par Diamond Green et She Say’s (GB)

(Oasis Dream GB), 69 k, Sebastien Dugast (D Ulinski), S Dugast

�

823 � Ducello, h, 5 ans, (AQ), 70 k, J Detre (M Delage), F Nicolle �

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 582 �

Eng. sup. : Ducello

Sans jockey : Cote De Nuits, Dashwood.

nez, loin, 14 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

576 � Graham Richards, prime non attribuée.

336 � Mme Caroline Becerra.

108 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 04’34’’40

Suite à la chute des chevaux, COTE DE NUIT (Alexandre CHAMPENOIS), et

DASHWOOD (Franck MOURARET DE VITA) au saut du premier du triple des

tribunes. Les jockeys, Alexandre CHAMPENOIS et Franck MOURARET DE

VITA ne se relevant pas, et ces derniers étant sur le parcours, les

Commissaires ont pris la décision de neutraliser l’épreuve.

De part l’art 172 du code des courses, et après auditions des differents

entraîneurs, la décision de recourir immédiatement a été prise.

1069 ���
 PRIX GUY DE LASSENCE

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)
4.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-

arabes, inscrit au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière. Les chevaux

comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,

37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Le Grand Babu, h, b, 10 ans, (AC), par Balko et Maelis (Albert

Du Berlais), 72 k, Jean-Michel Reil l ier (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

943 � Djahilor, h, al, 9 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor),

68 k, �, Mme Pascale Pasqualini (E Esan), Mlle M Chiampo

�

825 Aravios Du Mont, h, b, 11 ans, (AA), par Jebeland Pontadour

et Brune Du Cantal (Plouk Vergoignan), 69 k, Fabien Lagarde

(E Bureller), F Lagarde

�
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825 � Centaur De La Brunie, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et

Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 68 k, Guy Authier

(V Chenet), Mlle M Chiampo

�

825 � Alcor De Bordenave, h, b, 8 ans, (AC), par Chef De Clan et

Marinera (Mister Mat), 70��� k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

�

937 � Djaplu, h, 6 ans, (AA), 66 k (65 k), �, Mme P Pasqualini

(S Medina), Mlle M Chiampo

�

825 Sabrisco, h, 12 ans, (AA), 68 k, F Tourade (D Ulinski),
F Tourade

	
�

7 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 539 �

Sans motif : Florhina, Kobolt.

12 long, tête, 9,5 long, 14 long, 6,5 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

684 � Suc. Marcel Delord.

270 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

128 � Gilles Pons.

Temps total : 06’19’’80

Le cheval DJAHILOR a été monté par Eric ESAN en remplacement de

alexandre CHAMPENOIS.

La course ne pouvant se dérouler sur le tracé initialement prévu pour cas de

force majeur (parcours numero 20 Cross Country), les Commissaires, après

consertation des différents professionnels (Entraineurs ou représentants,

jockeys), ont procédé à une modification de parcours.

QUESTEMBERT
��
� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Michel CARRIER - Roger RICHARD -

Gildas HAYS - Alain CHEMINANT

1070 ���� PRIX HYERES III-LOXAM VANNES

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000

ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour

9.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

993 � Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow

Ground USA (Langfuhr CAN), 68 k (65 k), (8.000), Marion (s)

(A Merienne), J Marion (s)

�

993 � El Pampa King, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Pampera

(IRE) (Alhaarth IRE), 72 k (69 k), (9.000),�, Ecurie de la Colmine

(A Coupu), PJ Fertillet

�

987 � Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),

70 k (66 k), (9.000), Ecurie Olivier Piraud (Mlle M Jauilhac),
A Chaille-Chaille

�

993 � Emmadoree, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ma Preferee

Adoree (Bojador), 70 k (66 k), (10.000),�, Jean-Paul Chevallier

(D Thomas), E Leray (s)

�

987 � La Sauveuse, f, al, 4 ans, par Manbolix et La Deauvillaise

(Aureliano), 68 k (65 k), (9.000), �, Philippe Leblanc

(T Blainville), P Leblanc

�

987 � Lily Enki, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), �, P Leblanc

(N.W O’Driscoll), P Leblanc

�

987 � Princesse Glwa, f, 4 ans, 66 k, (8.000), Ecurie de la Verte

Vallee (MA Dragon), S Foucher

�

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 155 �

3/4 long, 12 long, 12 long, 3,5 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.

396 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

231 � Arnaud Chaille-Chaille.

156 � Eric Leray, David Robert.

74 � Alain Lucas, Mme Dominique Lucas.

1071 ���� PRIX JEAN-CLAUDE LE COURTOIS-LE

TELEGRAMME

(Steeple-Chase)

3.700 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, cette année,

reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette

année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Deity Des Places, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Queen Des

Places (Sabrehill USA), 66 k (64 k), Franck Deliberos

(T Chevillard), F Nicolle

�

Delta Gamma, h, bf, 5 ans, (AQ), par Caballo Raptor CAN et

Oudette (Apple Tree), 67 k, Mme Isabelle Peltier (P Blot),
PH Peltier

�

956 Shaka Tori, h, al, 5 ans, par Vatori et Fasteline (Start Fast), 67 k

(64 k), Yoann Le Courtois (T Blainville), Y Le Courtois

�

907 � Dararelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Quistrelle (Useful),

69 k (66 k), Jean-Philippe Schaller (A Coupu), J Planque (s)

�

879 Donasland, f, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Obiland

(Hawker’s News IRE), 67 k, Thierry Cypres (W Lajon),
E&G Leenders (s)

�

5 partants ; 38 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 668 �

Sans motif : Danton Du Val, Magic Business.

Certf. vétérinaire : Dona Crindor.

encolure, 3/4 long, 5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Marie-Pierre Lejeune.

468 � Suc. Yves D’ Armaille.

273 � Fabien Le Bras.

185 � Jean-Philippe Schaller.

87 � Thierry Cypres.

1072 ���
 PRIX DU PRESIDENT GEORGES MOUTIEZ-OLG

AUTOMOBILES PEUGEOT QUESTEMBERT

(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et

places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000

l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Chanelle D’Arc, f, np, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et

Lextrienne (Neustrien), 68 k (66 k), Jacques Leseney

(T Chevillard), F Nicolle

�

918 Epalo Blue, h, b, 8 ans, par Epalo GER et Brodie Blue (Agent

Bleu), 68 k, Scea des Collines (MA Dragon), S Foucher

�

Boeing Du Bara, h, bf, 7 ans, (AQ), par Crillon et Full Of Wisky

(Useful), 71 k, Philippe Brechet (C Lefebvre), GAB Leenders

�

Breiz The King, h, al, 6 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova

[Bering (GB)], 71 k (68 k), Le Clerc (s) (T Vodrazka), A Le

Clerc (s)

�

956 � Crystifou, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et Crystivoli [Northern

Crystal (GB)], 68 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme

V Seignoux

�

956 � Gueta Glory, h, 7 ans, 71 k (68 k), X Guerot (A Coupu),
X Guerot

�

Udino, h , 10 ans, (AQ), 68 k (65 k) , XL Le Stang

(N.W O’Driscoll), XL Le Stang

�

902 Doctor Idole, f, 7 ans, 69 k, M Basset (A Desvaux), R Chatel �

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 617 �

Eng. sup. : Epalo Blue

Sans motif : Baraka Du Cat.

code anomalie : CE : Turbo.

Certf. vétérinaire : Lugano.

10 long, 3 long, 12 long, 10 long, 4 long, 2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � S.c.e.a. Le Fragneau, Michel Terriere, Mme Nicole Terriere.

468 � Pierre Julienne.

273 � Sebastien Aubel.

185 � Michel Creff.

L’entraîneur Mr P. JOURNIAC ayant jugé le terrain non conforme au aptitude

de son cheval TURBO No4 (terrain léger) celui-ci l’a déclaré non partant.

1073 
��� PRIX DE L’ILE DE HOUAT-JEAN NIVES

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou

9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à

réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,

en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

991 Frosty Lake, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga

GER (Acatenango GER), 67 k, (7.000), �, Marion (s) (P Blot),
J Marion (s)

�

905 � Dadilas Du Livet, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Queen

Las [Kaldou Star (GB)], 67 k, (7.000), William Travers-Durand

(C Lefebvre), W Menuet (s)

�

991 � Land Baron, h, b, 10 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet

Bleu IRE), 73 k (70 k), (9.000), Regis Bertin (N.W O’Driscoll),
R Bertin

�

770 � Big Turtie, f, bf, 6 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee

(IRE) (Law Society USA), 67 k (64 k), (7.000), �, Jean Michel

(A Coupu), J Planque (s)

�

970 � Narco Dancer, h, al, 10 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace

[Roi Gironde (IRE)], 73 k (70 k), (9.000), Jean-Pierre Vanden

Heede (A Merienne), J Marion (s)

�
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985 Invulnerable, f, 7 ans, 69 k, (7.000), M Basset (A Desvaux),
R Chatel

	
�

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 90 �

.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Herve Bunel.

396 � Gaec des Livets, Dominique Louis Guineheux, Baptiste Guineheux, Thomas

Guineheux.

156 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.

SAINT-MALO
��	
 ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Christophe COURCY-MICHALON -

Françoise FOURNIS-PRUDHOMME - Yves MAILLARD -

Loic Le GUEVEL

1074 ���� PRIX DU PRESIDENT GAEL DU HALGOUET

(Haies. - A réclamer)
3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 10.000

ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour

10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches

ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000

porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

658 Au Pied Leve, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Kadalbleue

(Kadalko), 68 k, (9.000), Mme Isabelle Peltier (W Denuault),
PH Peltier

�

Defi Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Lady Jak

(American Post GB), 66 k (63 k), (9.000), Ecurie Anjou Passion

(B Berenguer), J Marion (s)

�

954 � Siouah, f, b, 4 ans, par Siyouni et Alluring Lady (Linamix), 66 k

(62 k), (9.000), Serge Foucher (S Evin), S Foucher

�

962 My Secret GB, f, b, 4 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz

GB (Celtic Swing GB), 68 k (64 k), (10.000), Mme Marianne

Gozlan (B Lemor), P Leblanc

�

1018 � Komback, h, gr, 4 ans, par Della Francesca USA et Keymy

(Grey Risk), 72 k (69 k), (11.000), Allard (s) (S Pechaire), Butel &

Beaunez (s)

�

Magguy Blue, f, 4 ans, 68 k, (10.000), G Husson (R Le Stang),
XL Le Stang

�

930 � Sirwa Du Bocage, f, 4 ans, 68 k, (10.000), G Denuault (s)

(D Delalande), G Denuault (s)

�

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 179 �

courte tête, 6 long, 8,5 long, 11 long, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Isabelle Peltier, Pascal Pean.

396 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

231 � Mme Caroline Huni.

156 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.

74 � Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste

Duverger.

Temps total : 04’44’’70

1075 ���	 PRIX RENE COUETIL

(Haies. - Femelles)
3.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 4.000

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

990 � Arin, f, b, 3 ans, par Falco USA et Thiva USA (Concern USA),

67 k, Ecurie Bred To Win Sc (J Duchene), P Quinton (s)

�

Samba Nonantaise, f, np, 3 ans, par Blue Bresil et Divine

Nonantaise (Divine Light JPN), 66 k, Jeannot Andt (RL O’Brien),
G Macaire (s)

�

Nina De L’Orme, f, b, 3 ans, par Irish Wells et Kavusakan

(Sagamix), 66 k (62 k), Dominique Bressou (B Berenguer),
D Bressou

�

Broken Diamond, f, b, 3 ans, par Diamond Green et Broken

And Go (Chichicastenango), 66 k (63 k), Butel & Beaunez (s)

(S Pechaire), Butel & Beaunez (s)

�

Gold Flame, f, b, 3 ans, par Saonois et Goldflake (Turgeon

USA), 66 k, Mme Henri Devin (W Denuault), PH Peltier

�

860 Lumiere D’Afrique, f, 3 ans, 66 k, G Austruy (D Mescam),
G Mousnier

�

1003 � Lou Nara, f, 3 ans, 68 k, G Denuault (s) (W Lajon),
G Denuault (s)

�

Finella Mail, f, 3 ans, 66 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le

Stang

�

8 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 447 �

Certf. vétérinaire : Ladys Light.

4,5 long, 2 long, 8 long, 4 long, 4 long, 16 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Stud Farms Of Kastro Voiotias.

612 � Philippe Goupil.

357 � Mme Martine Gaubert-Peter.

242 � Haras de Lonray, Mme Nathalie Fischini.

114 � Mme Henri Devin.

Temps total : 03’49’’51

VITTEL
���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Edith VOGIN - Nelly CONTIGNON -

Jean-Pierre LAURENT - Yann de BUYER

1076 ���� PRIX DES HARAS NATIONAUX

(Steeple-Chase)
3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,

reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

903 � Encredechine, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et

Provence (Subotica), 65 k (62 k), Ecurie Madame Jacques

Cypres (M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

696 � Etincelle D’Ainay, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Perle

D’Ainay (Dark Moondancer GB), 68 k (67 k), Stephane Milaveau

(G Malone), E Clayeux (s)

�

1006 � Steeple Du Rib, h, bf, 4 ans, par Irish Wells et La Ribardonne

(Lavirco GER), 67 k, Ecurie Rib (T Beaurain), P Quinton (s)

�

805 � Anio, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Stari (Shinda

Mondial GB), 70 k, Gildas Blain (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

969 Balikesir Dancer, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Miss

Bali Dancer (IRE) (Mister Baileys GB), 65 k (62 k), Gourraud (s)

(F Leroy), Y Gourraud (s)

�

930 Khight Rock Bey, h, 4 ans, 68 k (66 k), Mme P Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

	
�

6 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 715 �

Eng. sup. : Khight Rock Bey

courte tête, encolure, 9 long, 15 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

612 � Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux.

357 � Ecurie Rib.

242 � Gildas Blain.

114 � S.c.e.a Domaine de L’Argos, Henry-Roland Malard.

Temps total : 04’27’’64

1077 ���� PRIX GENERAL CHRISTIAN DE CASTRIES

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de

25.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et par 8.000

l’année dernière.

Anouk Des Ongrais, f, b, 8 ans, par Dream Well et Cecile Des

Ongrais (Valanjou), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

Vol Noir De Kerser, h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Nuit

De Kerser (Dounba), 71 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

�

762 � Vent Des Dunes, h, np, 9 ans, (AQ), par Crillon et Iaera Des

Dunes (Dress Parade IRE), 69 k, Daniel Houillon (L Sloup),
D Houillon

�

932 � Via Tennise, f, gr, 9 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Darling

Tennise (Air De Cour USA), 70 k (67 k), Hubert Despont

(C Smeulders), H Despont

�

961 � Tabac D’Estruval, h, bf, 11 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)

et Javelle D’Estruval (Cadoudal), 68 k (65 k), Andre Sannier

(A Masson), A Sannier

�

804 � Corentin Collonges, h, 6 ans, (AQ), 70 k (67 k), H Despont

(G Fabre), H Despont

�

961 � Broad Peak, h, 6 ans, 68 k, �, C Ligerot (M.J Quinlan),
C Ligerot

�

961 � C’Lartist Maulde, h, 6 ans, (AQ), 70 k, �, A Dolley (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

�

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 606 �

Eng. sup. : Anouk Des Ongrais

4 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Dimanche 8 juillet 2018
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

612 � Mme Kerstin Drevet.

357 � Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.

242 � Mme Claire Brest, Jean Brest.

Temps total : 06’45’’06

LE LION D’ANGERS
���� ��� Mardi 10 juillet 2018

Commissaires des courses : François COUETOUX du TERTRE -

Laurent THIBAULT - Maxime PELTIER - Luc JOURNIAC

1078 ���� PRIX CHAMBERKO

(Steeple-Chase)
4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des

engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k. et n’ayant pas, cette

année, en steeple-chases, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dottore, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Turbotiere (Turgeon

USA), 68 k (68��� k), Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

�

946 Ok Darling, h, b, 10 ans, par Priolo USA et Chichi Darling

(Homme De Loi IRE), 72 k (69��� k), Mael Thepot (A Coupu),
W Menuet (s)

�

863 Cavisto, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite (Goldneyev

USA), 67 k (67��� k), Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

992 � Chanson Douce, f, b, 6 ans, (AQ), par Crossharbour GB et

Odysse Des Pres (Brier Creek USA), 66 k (66��� k), Denuault (s)

(O Jouin), G Denuault (s)

�

786 � Great Horizon, h, bf, 10 ans, par Great Pretender IRE et

Sensibilite (General Holme USA), 69 k (69��� k), �, Yannick

Livenais (S Dory), S Dory

�

899 � Alinbarbotin, h, 8 ans, (AQ), 69 k (69��� k), B Lebrec (H Tabet),
F Nicolle

�

946 Early Black, h, 5 ans, 74 k (70��� k),�, G Buchot (D Thomas),
E Leray (s)

	
�

917 � Set Dancer, h, 8 ans, 72 k (72��� k),�, Mlle MC de Saint-Seine

(H Lucas), E&G Leenders (s)

	
�

1023 � Dona Lina, f, 5 ans, 66 k (66��� k), Ecurie Manuel Garcia S.c.

(P Dubourg), A Chaille-Chaille

	
�

9 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 510 �

Certf. vétérinaire : Memories Of Ice GB.

5 long, 15 long, 2,5 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Suc. S. Couturie.

441 � Haras de Mirande.

299 � Jean-Francois Iandiorio.

Temps total : 05’05’’15

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

1079 ���� PRIX JACQUES ET GILBERT TROTTIER

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
4.000 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France

Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 24/07/2018 A LION D’ANGERS

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

Suite à la chute du hongre HOSANNA DES OBEAUX à l’oxer devant les

tribunes, les Commissaires ont neutralisé la course.

Après concertation des entraîneurs ou de leur représentant, les

Commissaires ont décidé de reporter la course à une date ultérieure, les

concurrents ayant franchi plus de trois obstacles et effectué les 2/3 du

parcours.

1080 ���� PRIX DE MONTRIOU

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues, en courses de haies, (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

947 � Song For Someone (GER), h, al, 3 ans, par Medicean GB

et Sweni Hill IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k (67��� k), Jean-Pierre

Bervoets (MO Belley), J Boisnard (s)

�

965 � Katana One, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Northern

Ocean (Green Tune USA), 70 k (67��� k), Ecurie Ammonites

Racing Sas (M Lefebvre), D Cottin (s)

�

978 � Zizaneur, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Zitana (Zieten USA),

67 k (63��� k), Ecurie de la Verte Vallee (S Evin), S Foucher

�

965 Pariso, h, b, 3 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And

Tough USA), 70 k (68��� k), Rene Tabart (T Chevillard), F Nicolle

�

990 � Equanimity, f, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et Norfolk

Broads IRE (Noverre USA), 67 k (67��� k), Michel Zerolo

(D Mescam), L Baudron (s)

�

861 � Fastandfuriousgrey, h, 3 ans, 67 k (64��� k), M Crommer

(E Bonnet), E Thueux

�

Flagg Moor, f, 3 ans, 65 k (66��� k), P Stevens (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

1043 Fast Pepite, f, 3 ans, 65 k (62��� k), C Plisson (K Carpentier),
C Plisson

�

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 614 �

Eng. sup. : Fastandfuriousgrey

3 long, 6 long, 1,5 long, 2,5 long, courte encolure, 1/2 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Pierre Bervoets.

720 � Dominique Lepagney.

420 � Xavier Givaudan.

285 � Rene Tabart.

135 � Eric Puerari, Scea Haras de Saint Pair, Oceanic Bloodstock Inc.

Temps total : 04’11’’33

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant

supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des

concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150

du Code des Courses au Galop.

CHATEAUBRIANT
���� ��� Mercredi 11 juillet 2018

Commissaires des courses : Franck TESSIER -

Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Jacqueline de PONTBRIAND -

Pascal CARIMALO

1081 ���� PRIX SIROL

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.400 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : +15.

896 � Late News GB, h, bf, 4 ans, par Lawman et In The Light GB

(Inchinor GB), 70 k (67 k), Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
H Merienne

�

95 � Elliot De Balme, h, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et Jonquille

De Balme (Mansonnien), 70 k, Jean-Luc Henry (T Gueguen),
F Nicolle

�

1048 � My Speed, h, ro, 4 ans, par Muhtathir GB et My Belle

(Smadoun), 70 k, �, Denuault (s) (C Lefebvre), G Denuault (s)

�

962 � L’Assaut Six, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Indian

Princess IRE (Mujadil USA), 67 k (63 k), Sarl Ecurie Azur Riviera

(N Terrassin), P Chevillard

�

988 � Blazing Mystery, h, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Mahyara

(Lomitas GB), 69 k, Ecurie de la Verte Vallee (T Beaurain),
S Foucher

�

1044 Beliane, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Benina (Roli Abi),

69 k, Gaetan Rocton (MO Belley), B Letourneux

�

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 567 �

Eng. sup. : Beliane

Certf. vétérinaire : Epsidini.

1,5 long, 5,5 long, 7 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

726 � Jean-Luc Henry.

429 � Mme Sylvie Ringler.

297 � Patrick Boudengen.

165 � Thierry Grandsir.

115 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

Temps total : 04’18’’12

XXIV BO 2018/14 - obstacle



Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté les Commissaires ont autorisé son

remplacement sur le hongre MY SPEED par le jockey Clément LEFEBVRE.

Le jockey Hugo LUCAS étant accidenté les Commissaires ont autorisé son

remplacement sur le hongre BLAZING MYSTERY par le jockey Thomas

BEAURAIN.

1082 ���
 PRIX QUART DE VIN

(Haies. - Handicap de catégorie)
4.100 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

course de haies, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +15.

918 Coeur D’Artichaut, h, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)

et Nandina (Bulington), 68 k (67 k), Scea des Collines (A Orain),
S Foucher

�

973 � Amour Du Puy Noir, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Virosa

(Villez USA), 67 k (64 k), Mlle Margaux Cottin (M Lefebvre),
D Cottin (s)

�

789 � Union Des Pictons, f, b, 10 ans, par Malinas GER et Naema

(Saint Cyrien), 72 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

�

968 Vaheoz, h, b, 9 ans, (AQ), par Doyen IRE et Qwertyze (Maresca

Sorrento), 70 k, Pierre de Maleissye Melun (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

917 � Scawork, h, bf, 9 ans, par Network GER et Scarlock

(Mansonnien), 71 k, Jean-Pierre Vanden Heede (L Solignac),
A Le Clerc (s)

�

975 � Park Square, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE (Night Shift USA), 71 k, Christian Bertho (V Chatellier),
T Poche

�

949 � Carmin, h, bm, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Sibelle Cry

(Freedom Cry GB), 72 k (71 k), Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 027 �

Sans motif : Ombre De Peche Has.

1 long, 4 long, 4 long, 3,5 long, 15 long, 12 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Vcte Yves de Soultrait.

726 � Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Suc. Annie Corinne Boyer.

297 � Pierre de Maleissye Melun, Serpentine Bloodstock Ltd.

165 � Patrick Boiteau.

115 � Appapays Racing Club.

82 � Suc. Marcel Madiot.

Temps total : 05’02’’88

Le jockey Pierre DUBOURG étant accidenté les Commissaires ont autorisé

son remplacement sur la jument UNION DES PICTONS par le jockey Kylian

DUBOURG.

Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté les Commissaires ont autorisé son

remplacement sur le hongre VAHEOZ par le jockey Thomas BEAURAIN.

1083 ���� PRIX DE SOISY

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies

(victoires et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière

inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

952 � Defi Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Midnight Moon GER (Lando

GER), 67 k, Fertillet (s) (T Beaurain), Y Fertillet (s)

�

968 � Cajarian, m, np, 5 ans, par Manduro GER et Carisamba

(Dalakhani IRE), 68 k (65 k), Ecurie Mathieu Offenstadt

(M Lefebvre), D Cottin (s)

�

628 � Betty Du Sud, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Maewen (Fly To

The Stars GB), 65 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le

Stang

�

Voyage Enchante, h, np, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Partie

Majeure [Anabaa Blue (GB)], 67 k (65 k), Eric Bergougnoux

(V Chatellier), E Bergougnoux

�

Black Max, h, b, 5 ans, par Fuisse et Okapina (Okawango

USA), 67 k, Ecurie Haras de Quetieville (JC Gagnon), A Chaille-

Chaille

�

975 Wamba, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme V Labaisse (A Orain),
J Merienne

�

Wood House, h, 5 ans, 67 k, G Denuault (s) (C Lefebvre),
G Denuault (s)

�

Wind Of Change GER, m, 5 ans, 67 k (64 k), Bourgogne

Racing Club (N.W O’Driscoll), C Provot

�

Prime Suspect, h, 5 ans, 67 k, Mme AL Moore (P Carberry),
H Merienne

�

Madynluck, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mlle L Lenglart (A Merienne),
Mlle L Lenglart

��

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 412 �

.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Andre-Jean Belloir.

720 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

420 � Michel Le Gall.

285 � Gfa Pre du Roi.

135 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’09’’80

Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté les Commissaires ont autorisé son

remplacement sur le hongre WOOD HOUSE par le jockey Clément

LEFEBVRE.

Mercredi 11 juillet 2018
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